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Résumé exécutif 
Couvrant une vaste superficie de 1 354 600 ha, le Parc national d'Odzala-Kokoua 
(PNOK) est de loin la plus grande et sans doute la plus importante aire protégée de la 
République du Congo, ainsi qu'une priorité de conservation largement reconnue dans le 
bassin élargi du Congo. Le PNOK figure depuis 2008 sur la liste indicative des «Sites du 
patrimoine mondial candidats» de l'État partie. Un nouvel intérêt pour une éventuelle 
proposition d'inscription sur la Liste du patrimoine mondial a été suscité par 
l'agrandissement considérable du parc en 2001 et par une meilleure compréhension de 
son importance critique.  
 
Grâce à CAWHFI, la mission consultative documentée dans ce rapport a eu pour 
objectif de revoir, discuter et analyser la situation dans le but de tirer des orientations sur 
les options disponibles et les prochaines étapes possibles à partir d'une revue de la 
littérature, d'entretiens semi-structurés, d'une visite sur le terrain et d’un atelier de deux 
jours pour les parties prenantes. En outre, la mission a été chargée du développement 
des capacités de manière conjointe avec les bureaux de l'UNESCO à Brazzaville et à 
Yaoundé. 
 
La tentative infructueuse de proposition d'inscription du Parc national d'Odzala au milieu 
des années 90 peut facilement être mal comprise, car elle remet en question le potentiel 
du patrimoine mondial en tant que tel. Un examen plus attentif révèle toutefois que la 
situation de l'époque n'était en aucun cas comparable à la situation actuelle. La 
superficie du Parc national a depuis été multipliée par plus de dix. On peut faire valoir le 
bien-fondé du patrimoine mondial en raison de la combinaison de l’ampleur, des valeurs, 
de l’intégrité et des perspectives de conservation du PNOK. 
 
Conformément aux avis techniques de collègues expérimentés consultés, une extension 
en série proposée précédemment du PNOK en tant qu'extension d’un bien du 
patrimoine mondial transfrontalier existant, le Trinational de la Sangha (TNS), est 
découragée en raison de la complexité et/ ou faisabilité du dossier, des preuves limitées 
de liens directs importants, différences écologiques importantes et manque d’avantages 
évidents pour la gestion et la conservation, à la fois pour le TNS et le PNOK. De l'avis de 
l'auteur, l'État partie dispose de plusieurs options: (i) une proposition d'inscription sur la 
Liste du patrimoine mondial du PNOK uniquement; (ii) une extension en série du 
patrimoine mondial ou une proposition d'inscription du PNOK et d'autres zones 
protégées dans le paysage du TRIDOM; (iii) une proposition d'inscription en série sur la 
Liste du patrimoine mondial du PNOK, du Sanctuaire des gorilles de Lossi et / ou du 
Parc national de Ntokou-Pikounda (PNNP). 
 
Comme indiqué au chapitre 4, nommer le PNOK seul est faisable. Cependant, les 
résultats de l’évaluation indépendante de l’UICN sont difficiles à prédire compte tenu de 
des nombreux sites similaires dans la région. Les perspectives d’inscription d’une 
candidature pourraient être considérablement augmentées en combinant une 
candidature du PNOK avec une candidature conjointe de Lossi et de PNNP. Ainsi, l'État 
partie serait en mesure de proposer un très vaste réseau d'aires protégées aux valeurs 
de conservation complémentaires. Le PNOK, Lossi et le PNNP sont reliés par un 
couvert forestier ininterrompu, à l'exception notable des forêts récemment exploitées 
entre le PNOK et le PNNP afin de faire place à un projet controversé de plantation de 
palmiers à huile connu localement sous le nom d'Atama Plantations, qui ne s'est jamais 
matérialisé au-delà du stade de l’extraction du bois. Bien que cette voie à suivre serait 
bien sûr plus complexe et exigeante, il est important de comprendre que cela pourrait 
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bien faire la différence. En outre, l’utilisation de la Convention du patrimoine mondial 
comme cadre pour maintenir la connectivité entre trois zones protégées importantes 
constituerait un gain tangible en matière de conservation. Les recommandations 
suivantes ont pour objectif d'aider l'État partie à prendre des décisions et de guider une 
éventuelle initiative de candidature. 
 

Recommandation 1 
Utiliser la proposition d'inscription en tant qu'instrument pour consolider la gestion et la 
conservation du PNOK en mettant l'accent sur les menaces connues et les carences en 
matière de gestion, telles que l'exploration et l'extraction de minéraux, le braconnage 
commercial, les conflits homme-faune, les tensions avec les communautés locales et les 
peuples autochtones, y compris dans les environs (zone tampon). Cet effort peut et doit 
être associé à la révision en cours du plan de gestion. En cas de proposition d'inscription 
en série conjointement avec le Sanctuaire de gorilles de Lossi et / ou le Parc national de 
Ntokou-Pikounda, la Convention pourrait être utilisée pour promouvoir le maintien et la 
restauration de la connectivité. 

Recommandation 2 
Créer une zone tampon fonctionnelle, conforme aux exigences du patrimoine mondial, 
stipulant que les zones tampons ajoutent une «couche de protection à l’aire protégée», 
en tirant parti des partenariats existants dans les concessions forestières pour améliorer 
l'équilibre entre la conservation et les avantages économiques locaux autour des zones 
protégées. Concrètement, toute conversion de forêts devrait être exclue et une lutte anti-
braconnage efficace devrait être assurée. Dans le cas d'une proposition d'inscription en 
série conjointement avec le Sanctuaire des gorilles de Lossi et / ou le Parc national de 
Ntokou-Pikounda, les zones situées entre les éléments en série devraient constituer des 
zones tampons prioritaires. 

Recommandation 3 
Engager un dialogue politique de haut niveau avec le Gabon en mettant l'accent sur les 
décisions relatives à l'utilisation des terres près de la frontière occidentale du PNOK afin 
de garantir une zone tampon fonctionnelle à l'ouest et de promouvoir de manière idéale 
les mesures de conservation transfrontalière. 

Recommandation 4 
Déterminer les besoins de financement pour la candidature et assurez un financement 
adéquat au projet. 

Recommandation 5 
Constituer une équipe de nomination composée de représentants des principaux 
acteurs et parties prenantes, y compris des groupes de travail techniques dotés de rôles 
et de mandats clairement définis. Il peut être utile de désigner un coordinateur général 
responsable de l'élaboration du dossier de proposition d'inscription. Dans certains cas, 
des «champions», c’est-à-dire d’éminents partisans des propositions d’inscription sur la 
Liste du patrimoine mondial se sont révélés utiles. 

Recommandation 6 
Assurer la pleine participation des communautés locales et des peuples autochtones, en 
particulier compte tenu de l'héritage concernant la restriction de l'accès aux ressources 
naturelles dans le parc et des besoins de subsistance permanents. 
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Recommandation 7 
Utiliser la possible candidature pour examiner, discuter, mettre à jour et documenter 
systématiquement les informations disponibles sur le PNOK, ses environs et, le cas 
échéant, le Sanctuaire des gorilles de Lossi et le Parc national de Ntokou-Pikounda. 

Recommandation 8 
Investir dans une analyse comparative approfondie pour expliquer clairement les 
particularités de la zone proposée pour inscription dans le contexte régional. 

Recommandation 9 
Investir dans une cartographie adéquate, élément essentiel mais souvent sous-estimé 
de toute candidature. 

Recommandation 10 
Investir dans l’élaboration complète d’une approche cohérente en matière de zone 
tampon qui associerait tous les acteurs concernés. 
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1. Contexte, objectifs, méthodes et structure  
Fondé en 1935 lors de la colonisation française, le parc national d'Odzala a été la 
première aire protégée reconnue officiellement dans ce qui est devenue la République 
du Congo en 1960. Après l’inclusion des nouveaux territoires en 1955 et plus 
récemment en 2001, l'aire protégée a été renommée Parc national Odzala - Kokoua (ci-
après PNOK). Avec une large superficie de 1 354 600 hectares, le PNOK est de loin 
l’aire protégée la plus vaste, et sans doute la plus importante de la République du 
Congo, ainsi qu’une priorité de conservation reconnue dans l’ensemble du bassin du 
Congo. Compte tenu des plans ambitieux d’infrastructures et de l’attribution de 
concessions forestières et de licences de prospection et d’exploitation minière dans une 
grande partie des forêts du nord de la République du Congo, il est possible d’imaginer 
que le PNOK soit  en train de devenir le plus grand bloc de forêt frontalière protégée de 
toutes infrastructures et activités industrielles du pays.   
 
Il est intéressant de noter qu'une proposition d’inscription au patrimoine mondial du Parc 
national d'Odzala, alors beaucoup plus petit (126 000 ha), avait été soumise en 1994 en 
accord avec ce qui est aujourd’hui le critère du patrimoine mondial naturel (x). La 
proposition d'inscription comprenait deux zones adjacentes appelées «annexes»: la 
Réserve de faune de Lékoli-Pandaka (68 000 ha) et le Domaine de chasse de Mboko 
(90 000 ha). Le Comité du patrimoine mondial a décidé de différer l'inscription en 1995, il 
y a plus de deux décennies. 
 
Plus récemment, les mérites du patrimoine mondial ont été suggérés de nouveau à la 
lumière de l'énorme élargissement du parc, ainsi que d'une meilleure compréhension de 
ses valeurs de conservation. Le PNOK est inscrit sur la liste indicative de l’État partie 
depuis 2008 (voir annexe 5) et la proposition d’inscription est un objectif et une activité 
reconnus dans le Plan de gestion du PNOK. Un important atelier régional organisé dans 
le cadre de l'Initiative pour le patrimoine forestier d’Afrique Centrale (CAWHFI, voir 
White et al. 2008 pour une documentation détaillée de l'atelier) a examiné le PNOK 
ensemble avec le Trinational de la Sangha (TNS, Cameroun, République centrafricaine, 
République du Congo). White et al. (2008) ont recommandé une approche en série du 
patrimoine mondial reliant le PNOK et le TNS. De manière concrète, le rapport issu de 
l'atelier a souligné que les importantes similitudes écologiques entre les zones 
impliquaient une considération conjointe. Le TNS a depuis été inscrit sur la Liste du 
patrimoine mondial en 2012, en tant qu’un rare bien transfrontalier trinational. 
 
Dans le contexte du considérable élargissement du parc national, des nouvelles 
informations et l'inscription de TNS, il a été décidé de réviser, discuter et analyser la 
situation 10 ans après l'atelier régional susmentionné par l'intermédiaire de la mission 
consultative qui a été documentée dans le présent rapport. L'objectif était de tirer des 
orientations sur les options disponibles et les prochaines étapes possibles sur la base 
d'une analyse documentaire, d'entretiens semi-structurés, d'une visite de site et d'un 
atelier de deux jours pour les parties prenantes. En outre, la mission a été chargée de 
renforcer les capacités ensemble avec les bureaux de l'UNESCO à Brazzaville et à 
Yaoundé, comme indiqué dans le Termes de référence (voir annexe 4). 
 
À la suite de ce chapitre introductif, il a été jugé utile de préparer le terrain en fournissant 
une brève synthèse des principales exigences du patrimoine mondial, conformément 
aux objectifs de l’atelier en matière de renforcement des capacités (chapitre 2). Le 
chapitre 3 présente les principales conclusions. Les résultats constituent le fondement 
des conclusions et des recommandations présentées au chapitre 4. Les annexes 



 5 

fournissent au lecteur des informations supplémentaires, notamment des cartes et des 
ordres du jour détaillés de la mission en général et de l’atelier avec les parties 
prenantes. Veuillez noter que l'atelier des parties prenantes a été documenté 
séparément. La documentation complète de l'atelier n'est pas considérée dans le cadre 
de ce rapport technique. Les présentations données par l'auteur à l'occasion de l'atelier 
des parties prenantes sont disponibles sur demande. 

2. Comprendre les exigences du Patrimoine mondial 
Le terme et le concept de valeur universelle exceptionnelle (VUE) sont au cœur de la 
Convention du Patrimoine mondial (voir le paragraphe 49 des Orientations devant guider 
la mise en œuvre de la Convention du patrimoine mondial, ci-après les Orientations). La 
VUE repose sur trois piliers, qui doivent être compris et pris en compte dans tout effort 
de proposition d'inscription sur la Liste du patrimoine mondial. S'il est bien connu que les 
sites naturels candidats à la Liste du patrimoine mondial doivent nécessairement 
comporter des valeurs de conservation extraordinaires, il est moins connu que cela ne 
suffit en aucun cas. Selon le paragraphe 78 des Orientations (voir UNESCO / Comité 
intergouvernemental pour la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel, 2017), 
« pour être considéré comme (…) VUE, un bien doit également satisfaire aux conditions 
d'intégrité et / ou d'authenticité et doit disposer d'un système de protection et de gestion 
adéquat pour assurer sa sauvegarde. » En d’autres termes, tout site candidat est tenu 
non seulement de respecter un ou plusieurs critères du patrimoine mondial tels que 
définis dans les Orientations, mais également de se conformer à des conditions 
d’intégrité et à des exigences de protection et de gestion définies (notez que 
«l’authenticité»), tel que compris dans le contexte du patrimoine mondial, ne s'applique 
pas aux propositions d'inscription selon des critères naturelles). 
 
Répondre aux critères Patrimoine mondial naturel 
Les Orientations distinguent quatre critères naturels sur un total de dix critères du 
patrimoine mondial, comme indiqué au paragraphe 77 (voir 
https://whc.unesco.org/fr/criteres/). En termes simples, ces critères font référence à une 
beauté paysagère exceptionnelle et à des phénomènes superlatifs (vii); extraordinaires 
particularités géologiques, géomorphologiques et / ou paléontologiques (viii); processus 
écologiques et biologiques exceptionnels (ix); et des habitats extrêmement importants 
pour la conservation in situ (x). 
 
Répondre aux conditions d'intégrité 
Les paragraphes 87 à 95 des Orientations précisent l'interprétation de «l'intégrité» dans 
la Convention du patrimoine mondial. L'intégrité est définie comme une "mesure 
d’ensemble et de l'intégrité du patrimoine naturel et / ou culturel et de ses attributs". 
Dans le libellé du paragraphe 88 des Orientations, « comprendre l'intégrité » signifie 
donc « dans quelle mesure le bien: 

a) comprend tous les éléments nécessaires pour exprimer sa valeur universelle 
exceptionnelle; 
b) est de taille suffisante pour assurer la représentation complète des 
caractéristiques et des processus qui traduisent l’importance du bien; 
c) souffre des effets néfastes du développement et / ou de la négligence. » 
 

Il est également important de savoir que les paragraphes 92 à 95 des Orientations  
définissent les conditions d'intégrité individuellement pour chaque critère du patrimoine 
mondial naturel. 



 6 

 
Système de protection et de gestion adéquat 
La création de zones protégées n’équivaut pas à une conservation efficace de la nature. 
Pour satisfaire aux exigences du patrimoine mondial, il est insuffisant qu'une zone soit 
officiellement (ou dans certains cas informelle) préservée ou protégée. Les paragraphes 
96 à 119 des Orientations décrivent les exigences en matière de protection et de 
gestion. En termes simples, il doit exister une volonté, une capacité et des ressources 
démontrables pour gérer et conserver efficacement une zone donnée, ses valeurs et 
son intégrité. 
 
Selon l'article 108 des Orientations, «chaque bien proposé pour inscription devrait avoir 
un plan de gestion approprié ou un autre système de gestion documenté qui devrait 
spécifier comment la valeur universelle exceptionnelle d'un bien devrait être préservée, 
de préférence par des moyens participatifs». 

3. Résultats 
La littérature et les discussions avec des collègues expérimentés ont constamment 
confirmé que le PNOK est une zone protégée extraordinaire du point de vue de son 
ampleur, de sa biodiversité et de son état de conservation actuel. Ses perspectives de 
conservation sont comparativement bonnes en raison de la grande superficie grâce à 
son élargissement de plus de dix fois en 2001, de la difficulté d'accès aux vastes 
étendues du parc et des efforts prometteurs déployés dans certaines concessions 
forestières environnantes pour respecter les mesures de protection de l'environnement. 
Conformément à la structure du chapitre 2, les conclusions ci-dessous suivent la logique 
des « Trois piliers de la VUE». 

3.1 Les valeurs de conservation en contexte 
La plupart des forêts frontalières en Afrique se trouvent aujourd'hui dans le bassin du 
Congo, tandis qu'ailleurs en Afrique, elles ont été perdues ou gravement dégradées 
(Bryant et al. 1997), un exemple frappant étant la majorité des forêts ombrophiles ouest-
africaines, qui se trouvent séparées des forêts de l’Afrique centrale. Les vastes forêts 
denses et humides du bassin du Congo ont incontestablement une importance mondiale 
pour la conservation en étant le deuxième plus grand bloc de forêt tropicale du monde et 
le deuxième plus grand paysage forestier intact, pour ses services écosystémiques du 
niveau local au niveau mondial, ainsi que en tant que bastion de la biodiversité terrestre 
et d'eau douce. Mittermeier et al. (2013) ont désigné les « forêts du Congo en Afrique 
centrale» comme l'une des cinq zones de nature vierge particulièrement importantes à 
haute biodiversité dans le monde. 
 
Il est utile de distinguer d’abord les unités biogéographiques dans la vaste région 
forestière. Udvardy (1975) a suggéré deux grandes provinces biogéographiques 
distinctes à l'intérieur de ce qu'il appelle le royaume biogéographique africain: la forêt 
équatoriale du Congo (3.2.1) et le Congo Woodland / Savanna (3.6.4). Le PNOK est 
remarquable pour son emplacement dans la zone de transition entre ces provinces 
biogéographiques. 
 
Selon la classification des écorégions généralement utilisée par le WWF, le PNOK fait 
partie de l’écorégion forestière des basses terres du nord-ouest congolais (AT0126), qui 
s’étend jusqu’à la mosaïque de forêt-savane congolaise occidentale (AT0723). Comme 



 7 

le montre la carte 1 de l’annexe 3, cette classification distingue l’écorégion des autres 
unités biogéographiques en Afrique centrale, à savoir: 

 Les forêts côtières équatoriales de l'Atlantique à l'ouest; 

 la mosaïque forêt-savane congolaise au nord; 

 les forêts de basses terres du nord-est congolais et les forêts de 
marécages congolaises à l'est; et 

 la mosaïque forêt-savane congolaise occidentale au sud-est. 
 
L’écorégion forestière des basses-terres du nord-ouest congolais est célèbre pour ses 
vastes étendues de forêts qui sont encore intactes, et qui abritent des populations 
d’importance critique telles que le gorille des plaines de l’ouest (Gorilla gorilla gorilla) et 
l’éléphant de forêt (Loxodonta africana, considérées par certains comme une espèce 
distincte, Loxodonta cyclotis), en plus de la richesse globale en termes d’espèces et 
degré d'endémisme élevés. Le nom Paysage Tri-national Dja-Odzala-Minkébé 
(TRIDOM) a été crée pour désigner une région forestière particulièrement importante au 
sein de l'écorégion forestière des basses terres du nord-ouest du Congo. TRIDOM 
comprend les forêts et les écosystèmes associés du sud-est du Cameroun, du nord-
ouest de la République du Congo et du nord-ouest du Gabon. L’accent régional de 
l’approche transfrontalière de CAWFHI n’est pas une coïncidence; il s'appuie plutôt sur 
les priorités stratégiques de la COMIFAC et du PFBC. TRIDOM a été choisi comme l’un 
des trois paysages du bassin du Congo, ce qui témoigne de son importance 
extraordinaire. Au sein de TRIDOM, le PNOK occupe une position centrale et est de loin 
l’aire protégée la plus vaste (voir la carte 2 à l’annexe 3, ainsi qu’Akwah Neba et al. 
2003 pour une analyse générale). 
 
L’hypothèse de possibles mérites du patrimoine mondial dans le nord de la République 
du Congo et dans des zones des pays voisins n’est pas une idée nouvelle. Le Parc 
national d'Odzala, beaucoup plus petit, a été proposé en 1994 sur la base des critères 
du patrimoine mondiale naturel (x). Le Comité du patrimoine mondial a différé la 
décision d'inscription en 1995 de manière peu concluante (voir Annexe 6) sur la base 
d'une évaluation technique plutôt critique de l'UICN (UICN, 1994). La nécessité de 
mieux comprendre les liens avec le Parc national de Ndoki avait été suggérée à 
l'époque. S'il est important de prendre conscience de ce contexte, il est également 
important de comprendre que l'extension en 2001, déjà significative, et d’une superficie 
de 1 354 600 ha, a depuis était élargi par un facteur dix. La première tentative 
d’inscription au patrimoine mondial combinait la superficie du parc national de l'époque 
(126 000 ha) et deux zones appelées «annexes» dans la proposition d'inscription : la 
Réserve de faune de Lékoli-Pandaka (68 000 ha) et le Domaine de chasse de Mboko 
(90 000 ha). L’évaluation de l’UICN a mis en cause les mérites du patrimoine mondial 
des deux annexes pour des raisons d’intégrité. On peut raisonnablement prétendre que 
la situation actuelle est fondamentalement distincte, ce qui nécessite d’une réévaluation. 
 
Sur la base de l'atelier régional de 2008 animé par CAWHFI, White et al. (2008) ont 
argumenté que le PNOK pourrait être considéré comme une extension en série du 
Trinational de la Sangha (TNS) vers l'ouest une fois que ce candidat prometteur au 
patrimoine mondial serait inscrit sur la Liste du patrimoine mondial. Quelques années 
plus tard, en 2012, attirant une attention majeure de la communauté mondiale de la 
conservation, le TNS était en effet inscrit sur la Liste du patrimoine mondial. Le bien 
transfrontalier est à cheval sur  le Cameroun, la République centrafricaine et la 
République du Congo et couvre une superficie totale de 746 309 ha, soit un peu plus de 
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la moitié de la surface du PNOK. Les critères d'inscription étaient (ix) et (x), parfois 
conjointement dénommés «critères de biodiversité». 
 
Une mine d'informations descriptives est facilement disponible aujourd'hui et le PNOK 
est couramment désigné comme l'une des zones protégées les plus importantes à la 
fois en République du Congo et dans la région forestière au sens large. La génération 
d'informations nouvelles et riches au cours des dernières années est une autre raison 
qui implique la nécessité de revoir les mérites possibles du PNOK pour le patrimoine 
mondial. 
 
Valeurs d’importance particulière 
Plusieurs exercices d'établissement de priorités ont tenté d'identifier les aires protégées 
les plus importantes aux niveaux régional, national et sous-national. Les principales 
sources d'informations structurées comprennent le plan de gestion 2010-2014 
(République du Congo, 2010), un aperçu majeur récent de nombreux aspects de 
l'histoire et de l'écologie du PNOK de Vande weghe et al. (2016), des rapports 
techniques et des articles de revues avec comité de lecture (voir chapitre 5). Le PNOK 
se démarque dans la région pour les raisons suivantes: 

 Le PNOK est la plus grande aire protégée de la République du Congo, avec 1 
354 600 ha (= 13 546 km2). Cela correspond à peu près à la superficie totale de 
l'ensemble du pays du Monténégro. À titre de comparaison, la totalité de la 
Sangha Trinational, classé au patrimoine mondial de l’UNESCO, a une superficie 
de 754 286 ha, soit un peu plus de la moitié de la superficie du PNOK. Bien 
évidemment, l'échelle n'est qu'un paramètre parmi d'autres dans un contexte de 
priorité de conservation. Toutefois, du point de vue de l’intégrité des 
écosystèmes, de la vulnérabilité et de la viabilité à long terme, les grandes zones 
forestières intactes sont de plus en plus importantes compte tenu de la perte, de 
la dégradation et de la fragmentation rapides et continues des forêts de l’Afrique 
centrale. Étant donné les pressions et surtout celles qui sont relativement 
nouvelles et croissantes sur les forêts du nord de la République du Congo, 
l’importance de maintenir de vastes forêts ininterrompues exemptes 
d’infrastructures et d’activités industrielles importantes peut pas être 
sousestimée. Le PNOK n’a jamais été exploité et n’a encore que très peu été 
touché par les infrastructures routières. En dehors de la route vers l'est, il n'y a 
pas d'infrastructure ou d'activité technique ou industrielle anthropique, telle que 
l'extraction de ressources ou l'infrastructure énergétique ou les modifications des 
rivières dans le parc. Les cartes indiquant les concessions forestières, les 
infrastructures de transport planifiées, les permis de prospection et les permis 
d’exploitation minière ne laissent toutefois aucun doute sur le fait que le paysage 
au sens large sera sujet à de grands changements au cours des prochaines 
années et décennies (voir les cartes 4 et 5 à l’annexe 3) si la planification 
gouvernementale ainsi que les projets privés du secteur se matérialisent comme 
prévu actuellement. Compte tenu des décisions gouvernementales en matière 
d’utilisation des terres et des ressources, il est réaliste de penser que le PNOK 
constituera dans un avenir proche le plus grand bloc de forêts pionnières de 
l’ensemble du pays. Du point de vue de la conservation des écosystèmes, ces 
vastes étendues de forêts protégées sans infrastructure routière sont des 
bastions de plus en plus importants de la biodiversité à tous les niveaux. 

 Le PNOK est un élément central et fondamental du Paysage Tri-national Dja-
Odzala-Minkébé (TRIDOM, voir la carte 2 en annexe 3), un réseau d’aires 
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protégées dans l’écorégion des forêts de plaines du nord-ouest du Congo, 
reconnu au niveau sous-régional d’une importance capitale dans les réseaux de 
l’ensemble du bassin, y compris par CAWHFI. La littérature et les collègues 
expérimentés consultés ont confirmé que le PNOK se démarque dans le 
paysage prioritaire du TRIDOM en termes d’échelle, de diversité du paysage, 
d’intégrité et de perspectives de conservation. 

 Le PNOK est couramment désigné comme la zone protégée la plus riche en 
biodiversité de tout le pays de la République du Congo. 

 La partie nord du PNOK comprend un terrain montagneux, concrètement le 
versant est de l'escarpement qui marque la frontière avec le Gabon. En 
conséquence, le parc présente une diversité d'habitat exceptionnellement élevée 
au-delà de la forêt relativement homogène des basses terres. 

 Le PNOK abrite des ressources en eau douce importantes et intactes, avec une 
diversité et une productivité aquatiques élevées. 

 
Les valeurs de conservation spécifiques citées dans la littérature et par les collègues 
consultés sont les suivantes: 

 Une mosaïque à grande échelle, exceptionnelle et intacte, de la transition entre 
forêts et savane, comprenant un escarpement remarquable vers le Gabon voisin. 

 De l’ancienneté de l'écosystème forestier résulte une grande diversité structurelle 
et donc une grande diversité de micro-habitats. 

 Une diversité exceptionnelle de paysages, d'écosystèmes et d'habitats avec des 
représentations intactes et étendues de différents types de forêts et de zones 
humides, de savanes et d'innombrables cours d'eau intacts. 

 Au moins 130 salines documentées (clairières de forêt naturelle également 
connus sous le nom de bais) de divers types, dont certaines présentent de 
grandes concentrations de grands mammifères et d'oiseaux. 

 Assemblage faunique presque complet, comprenant tous les prédateurs de 
l'apex, à l'exception du lion (Panthera leo) et du chien sauvage d'Afrique (Lycaon 
pictus), qui sont aujourd'hui censés être éteints localement et régionalement, 
respectivement (Henschel et al. 2014). Les mêmes auteurs ont confirmé 
l'existence d'une population remarquable d'hyènes tachetées (Crocuta crocuta, 
unique ou du moins extrêmement rare dans les forêts du Congo), ainsi que la 
présence de léopards (Panthera pardus), de serval (Leptailurus serval) et de 
chats dorés africains (Caracal aurata). En dépit du braconnage commercial et 
des conséquences dramatiques des épidémies d’Ebola sur les populations de 
singes, la défaunation et ses profondes répercussions sur l’écologie forestière ne 
sont pas encore une préoccupation fondamentale. 

 D'importantes populations d'éléphants de forêt (Loxodonta africana, considérées 
par certains comme constituant les espèces distinctes Loxodonta cyclotis) et de 
buffles (Syncerus caffer nanus), sans doute les plus importantes du pays et 
parmi les plus importantes du bassin du Congo. Le nord de la République du 
Congo et le Gabon voisin sont connus pour être le principal bastion de l'éléphant 
de forêt. Des spécialistes consultés ont suggéré que le PNOK abrite peut-être la 
plus importante population d'éléphants de forêt avec le parc national de Minkébé 
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dans le nord-est du Gabon. Le chiffre de 13 000 individus a été fourni à plusieurs 
reprises comme estimation de la population d'éléphants pour le PNOK. Bien qu’il 
n’ait pas été possible de vérifier s’il s’agissait d’un chiffre réaliste et toujours 
valable, il donne une indication. Certains collègues consultés ont suggéré que le 
PNOK pourrait constituer un point central des migrations des grands mammifères 
et héberger d’importantes populations de semences. Dans le même temps, il a 
été largement reconnu que les migrations d'animaux dans les forêts d'Afrique 
centrale sont extrêmement complexes, dynamiques et restent mal comprises. 

 Population exceptionnellement importante d’hippopotames (Hippopotamus 
amphibius). 

 Des populations exceptionnellement importantes et de fortes densités de 
populations de grands singes, en particulier de chimpanzés (Pan troglodytes) et 
de gorilles des plaines de l'Ouest (Gorilla gorilla gorilla), qui semblent être une 
fonction des vastes forêts de Marantaceae à canopée ouverte. Le PNOK et les 
zones voisines peuvent se targer des plus fortes densités de gorilles connues et 
des recherches de longue date démontrent leur comportement social 
extrêmement complexe. 

 Trois des huit espèces de pangolins dans le monde sont présentes dans le 
PNOK. Selon le groupe de spécialistes des pangolins de la Commission de la 
sauvegarde des espèces de l'UICN, les pangolins sont les mammifères 
sauvages les plus commercialisés illégalement dans le monde car ils sont 
braconnés pour leur viande et leurs écailles, ces dernières étant utilisées dans la 
médecine traditionnelle asiatique. 

 Reconnue comme une zone importante pour les oiseaux (ZICO) avec quelque 
440 espèces répertoriées, dont environ 330 espèces nicheuses. 

 Le PNOK continue d'être contiguë avec de vastes zones de grande valeur pour 
la conservation et peu d'obstacles à la connectivité. Dans certaines des 
concessions forestières adjacentes, le gouvernement a noué des partenariats 
public-privé visant à réunir des sociétés forestières du secteur privé, des ONG de 
conservation et des acteurs gouvernementaux afin de promouvoir les garanties 
environnementales et sociales dans les activités d’extraction du bois. 

 
Application des critères du patrimoine mondial 
Dans l’attente d’une analyse plus approfondie allant au-delà de la portée du présent 
rapport, les valeurs documentées et rapportées confirment un potentiel réaliste de 
conformité aux critères (ix) et (x) du patrimoine mondial. Ceci est conforme aux critères 
d'inscription du bien transfrontalier  TNS au patrimoine mondial. 
 
Le critère (ix) appelle «des exemples remarquables représentant des processus 
écologiques et biologiques importants en cours d’évolution dans le développement 
d’écosystèmes terrestres, d’eaux douces, côtières et marines et de communautés de 
plantes et d’animaux». On peut raisonnablement prétendre que l'ampleur, l'éloignement 
et l'intégrité du PNOK en font une des forêts de plus en plus peuplées, où les processus 
écologiques devraient se poursuivre de manière relativement peu perturbée. On peut en 
dire autant des autres grandes zones forestières protégées du bassin du Congo, mais 
un tel raisonnement n'enlève rien à l’importance globale du PNOK. 
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Le critère (x), qui fait référence à des lieux, dont il peut être prouvé qu'il «contient les 
habitats naturels les plus importants et les plus significatifs pour la conservation in situ 
de la diversité biologique, y compris ceux contenant des espèces menacées d'une 
valeur universelle exceptionnelle du point de vue de la science ou conservation» est 
peut-être encore plus évident. L'importance extraordinaire du PNOK pour les 
populations viables de plusieurs espèces phares et charismatiques ainsi que des 
espèces clés et parapluie ne peut pas être surestimée. 
 
À la connaissance de l'auteur, il n'y a aucune raison évidente de considérer le PNOK 
comme étant globalement exceptionnel du point de vue géologique tel que défini par le 
critère naturel du patrimoine mondial (viii). De même, la beauté des paysages (critère 
(patrimoine mondial) (vii)) du parc national - bien que frappante - ne semble pas 
fondamentalement différente ni supérieure aux vastes étendues des forêts de plaine 
d'Afrique centrale ailleurs. Aucune raison évidente pour l'applicabilité de l'autre notion et 
interprétation du critère (vii), les phénomènes superlatifs, n'a pu être détectée. 
 
Vers une analyse comparative 
Du point de vue du patrimoine mondial, le PNOK est en concurrence avec plusieurs 
sites tout aussi extraordinaires des forêts d'Afrique centrale, qu'il s'agisse de biens du 
patrimoine mondial existants ou de sites candidats prometteurs. Comme dans tout 
contexte de liste indicative ou de proposition d'inscription au patrimoine mondial, une 
analyse dite comparative est nécessaire. Une analyse comparative approfondie est 
officiellement requise en tant qu'élément essentiel de tout dossier de candidature, 
conformément à la section 3.2 du formulaire applicable (voir les indications dans les 
notes explicatives correspondantes au formulaire de candidature, 
http://whc.unesco.org/en/nominations/ et http://whc.unesco.org/fr/nominations/; notez les 
conseils spécifiques proposés par Belle et al. (2014)). Bien qu'une analyse comparative 
approfondie dépasse le cadre de ce rapport, une tentative de jeter les bases est 
proposée ci-après: 
 
Lorsqu’on évalue les avantages potentiels des sites candidats pour le patrimoine 
mondial en fonction des critères (ix) et (x), il est commun de commencer par tester la 
région par rapport à de vastes systèmes mondiaux de définition des priorités: 
 
Hotspots de biodiversité terrestre (tels que définis par Conservation International) 
Le hotspot des forêts guinéennes de l'Afrique de l'Ouest s'étend à travers le sud de 
l'Afrique de l'Ouest et jusqu'en Afrique centrale, y compris au Cameroun. Cependant, il 
n’atteint pas la République du Congo. À l'est des forêts du bassin du Congo, certaines 
composantes du hotspot de la biodiversité orientale de l'Afromontane sont adjacentes. 
Par définition, la reconnaissance des hotspots de biodiversité est déterminée par la 
coïncidence d’une importance biologique extrêmement élevée et par coïncidence des 
menaces aussi extrêmes. Concrètement, tout les hotspots doivent répondre aux deux 
critères stricts suivants: 

 Au moins 1 500 espèces de plantes vasculaires ne sont trouvées nul part 
ailleurs sur la Terre (espèces dites "endémiques"). 

 Perte d'au moins 70% de la végétation autochtone principale. 
 
Le fait que le bassin du Congo en tant que tel ne soit pas reconnu comme un hotspot de 
biodiversité est dû à son bon état de conservation plutôt qu’à un manque de valeurs 
exceptionnelles de biodiversité (voir https://www.cepf.net/our-work/biodiversity-
hotspots). 

http://whc.unesco.org/fr/nominations/
https://www.cepf.net/our-work/biodiversity-hotspots
https://www.cepf.net/our-work/biodiversity-hotspots
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Zones sauvages de haute biodiversité (telles que définies par Conservation 
International) 
Selon Mittermeier et al. (2004), les zones de nature vierge à haute biodiversité 
constituent un petit sous-ensemble de seulement cinq sites sur la Terre comptant 24 
grandes zones de nature vierge présentant des niveaux de biodiversité significatifs au 
niveau mondial. (2002). Les forêts du Congo en Afrique centrale font partie de ce groupe 
exclusif, de même que l’Amazonie, la Nouvelle-Guinée, les forêts Miombo-Mopanes de 
l’Afrique australe (y compris le delta de l’Okavango) et le complexe désertique nord-
américain du nord du Mexique et du sud-ouest des États-Unis d'Amérique. C’est une 
forte confirmation de l’importance de la région forestière au sens large pour la 
conservation. 
 
Écorégions terrestres prioritaires mondiales 
Olson et al. (2002) ont proposé un total de 238 écorégions mondiales prioritaires, dont 
142 terrestres. Les écorégions prioritaires afrotropicales au sein de ce que les auteurs 
appellent le biome des forêts de feuillus tropicales et subtropicales humides sont 
énumérées ci-après (CE = critique ou en voie de disparition; V = vulnérable; RS = 
relativement stable ou intact): 

• Forêt humide guinéenne (CE) 
• Forêts côtières congolaises (CE) 
• Forêts des hautes terres du Cameroun (CE) 
• Forêts humides du bassin du nord-est du Congo (V) 
• Forêts humides du bassin du centre du Congo (RS) 
• Forêts humides du bassin de l’ouest du Congo (V) 
• Forêts montagnardes Albertine Rift (CE) 
• Forêts côtières d'Afrique de l'Est (CE) 
• Forêts montagneuses de l’Arc oriental (CE) 
• Forêts et arbustes de Madagascar (CE) 
• Forêts humides des Seychelles et des Mascareignes (CE) 

 
Il convient de noter que les forêts humides du bassin du Congo occidental font partie de 
ces priorités globales, considérées par les auteurs comme vulnérables, tandis que huit 
des onze zones sont considérées comme critiques ou en danger. Cela confirme la 
combinaison remarquable de valeurs élevées et d'un état de conservation 
comparativement bon. 
 
Écorégions prioritaires 200 en eau douce 
Dans le même article cité ci-dessus, Olson et al. (2002) ont également suggéré un 
nombre réduit d'écorégions prioritaires dans le monde du point de vue de la 
conservation de l'eau douce. Au sein du royaume afrotropical, ils comprennent: 

• Fleuve Congo et forêts inondées (RS) 
• Rivières et ruisseaux du Piémont dans le bassin du Congo (RS) 

 
Cette distinction rappelle que les forêts du bassin du Congo revêtent également une 
importance mondiale du point de vue souvent négligé de la conservation de l'eau douce. 
 
 
Zones importantes pour la conservation des oiseaux (ZICO) et de la biodiversité et 
zones endémiques pour les oiseaux 
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Alors que la République du Congo compte neuf zones importantes pour la conservation 
des oiseaux et de la biodiversité, elle n’a pas - et ne fait pas partie de - aucune zone 
d’oiseaux endémiques, comme proposé par BirdLife International. Il convient de noter 
que la zone des oiseaux endémiques dénommée Cameroun et plaines du Gabon 
s’étend dans les forêts du Gabon et du Cameroun voisins. Plus important encore, l'une 
des neuf zones importantes pour la conservation des oiseaux et de la biodiversité est 
nommée Complexe du parc national d'Odzala, englobant l'ensemble du PNOK (BirdLife 
International, 2018a). Enfin, il convient de noter qu’une autre zone importante pour les 
oiseaux et la biodiversité est contiguë à l’est: la Réserve de Ntokou Pikounda (BirdLife 
International, 2018b). 
 
Centres de diversité végétale et d'endémisme 
Davis et al. (1994) ont identifié le parc national et la réserve de biosphère d'Odzala 
comme l'un des 20 centres de diversité végétale et d'endémisme au sein de l'unité de la 
forêt pluviale congolaise (Afrique centrale) du Centre régional d'endémisme guinéo-
congolais. Cela constitue une autre confirmation de l'importance du PNOK pour la 
conservation, tout en notant que le parc était beaucoup plus petit au moment des 
évaluations sous-tendant les conclusions de Davis et al. (1994). 
 
Pour conclure en ce qui concerne les schémas d’identification des priorités de 
conservation à grande échelle couramment utilisés, il ne fait aucun doute que le PNOK 
est une zone protégée particulièrement importante dans une région forestière 
d'importance mondiale pour la conservation. Cela donne certes lieu à un optimisme 
prudent quant au potentiel du patrimoine mondial, mais il est en soi insuffisant pour 
justifier un investissement dans une proposition d'inscription au patrimoine mondial. 
 
Au-delà de la définition des priorités globales, plusieurs études spécifiques sur le 
patrimoine mondial ont été réalisées pour guider la sélection des sites. Les études 
régionales et thématiques pertinentes sont brièvement décrites dans le tableau ci-après: 

 

Sujet et référence Résultats / Messages / Observations 

Biodiversité terrestre 
(Bertzky et al. 2013) 

L’étude a pour objectif d’identifier les «grandes lacunes» à 
l’aide de mécanismes communs d’établissement des priorités 
mondiales, y compris des données sur l’irremplaçabilité. L'étude 
note que les forêts du Congo constituent une zone de nature 
vierge à haute biodiversité avec une superficie d'environ 174 
millions d’hectare, telle que définie par les promoteurs du 
concept de zone de nature à haute biodiversité. Les cinq biens 
du patrimoine mondial de la région couvrent environ 6,5 millions 
d'hectares (environ 3,8%). Aucune référence spécifique n'est 
faite au PNOK ou aux zones à proximité au-delà de l'inscription 
du TNS. 

Cadre géologique 
(Dingwall et al. 2005) 

Aucune référence à la République du Congo. 

Forêts et patrimoine 
mondial (UNESCO, 
2005) 

Note que le PNOK est de loin la plus grande des dix aires 
protégées des trois «paysages CAWHFI» (TNS, TRIDOM, 
Gamba-Conkouati) 

Examen global 
(UNEP-WCMC et al. 
2004) 

Aucune référence à la République du Congo. 
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Sujet et référence Résultats / Messages / Observations 

Biodiversité (Smith et 
al. 2000) 

Mentionne le Parc national et la Réserve de Biosphère 
d'Odzala comme faisant partie des centres régionaux de la 
diversité végétale «non représentés sur la Liste du patrimoine 
mondial actuelle». 

Forêts et patrimoine 
mondial (CIFOR et al. 
1999) 

Mentionne un «site potentiel» dans les forêts du bassin du 
Congo occidental, appelé «amas comprenant le lac Lobéké - 
Nki Boumba - Bek, Minkebe, Ndoki». 

Forêts et patrimoine 
mondial (Thorsell et al. 
1997) 

Aucune référence à la République du Congo. 

Les plus beaux 
espaces naturels du 
monde (IUCN CNPPA 
1982) 

Aucune référence à la République du Congo. 

 
Il est remarquable que - malgré le potentiel - il n’y ait pratiquement aucune 
recommandation directe d’envisager une proposition d’inscription sur la Liste patrimoine 
mondial du PNOK. Cependant, cela ne reflète pas nécessairement un manque de 
potentiel. Il est important de rappeler que le PNOK était une aire protégée 
considérablement plus petite jusqu'en 2001 et que, de ce fait, il n'a pas attiré l'attention 
de la communauté internationale. Bon nombre des études disponibles sont antérieures à 
l’importante expansion du parc. De plus, avant la construction relativement récente de la 
première route reliant le nord du Congo au reste du pays, il était extrêmement difficile 
d'accéder au PNOK, ce qui réduisait à la fois la recherche et sa visibilité. L'absence de 
directives spécifiques suggérant le potentiel du patrimoine mondial devrait servir de 
motivation pour examiner avec soin la richesse des informations disponibles aujourd'hui, 
dont une grande partie est répertoriée dans la bibliographie (voir le chapitre 5). 
 
La grande région forestière du bassin du Congo abrite sept biens naturels du patrimoine 
mondial connus, résumés brièvement dans le tableau récapitulatif suivant: 
 

Nom et Pay(s) Données de base Ecorégion 

Réserve de faune du Dja, 
Cameroun 

- 526 000 ha 
- Inscrit en 1987 sous 
critères (ix) et (x) 

Écorégion des forêts des 
basses terres du nord-
ouest congolais 

Écosystème et paysage 
culturel relique de Lopé-
Okanda, Gabon 

- 491 291 ha 
- Bien mixte inscrit en 2007 
sous critères (iii), (iv), (ix) et 
(x) 

Mosaïque forêt-savane 
congolaise occidentale 
(notez que Lee et al. (2008) 
font référence aux deux 
écorégions suivantes: «Les 
Forêts atlantiques des 
reliefs» et «La Mosaïque 
forêt-savane du Congo-
Ogooué») 

Sangha Trinational (TNS), 
Cameroun, République 
Centrafricaine, République 
du Congo 

- 746 309 ha 
- Inscrit en 2012 selon les 
critères (ix) et (x) 

Écorégion des forêts des 
basses terres du nord-
ouest congolais 

Parc National Salonga, - 3 600 000 ha Forêt des basses terres du 
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Nom et Pay(s) Données de base Ecorégion 

DRC - Inscrit en 1984 selon les 
critères (vii) et (ix) 
- Liste du Patrimoine 
mondial en péril depuis 
1999  

centre du Congo 

Réserve de faune Okapis, 
DRC 

- 1 372 625 ha 
- Inscrit en 1996 sous le 
critère (x) 
- Liste du Patrimoine 
mondial en péril depuis 
1997  

Forêt des basses terres du 
nord-est congolais 

Parc national Kahuzi-Biega, 
DRC 

- 600 000 ha 
- Inscrit en 1980 selon le 
critère (x) 
- Liste du patrimoine 
mondial en péril depuis 
1997  

Forêts des basses terres du 
nord-est congolais / forêts 
d'altitude Albertine Rift  

Parc national Virunga, DRC - 800 000 ha 
- Inscrit en 1979 sur les 
critères (vii), (viii) et (x) 
- Liste du patrimoine 
mondial en péril depuis 
1994  

Forêts des basses terres du 
nord-est congolais / forêts 
d'altitude Albertine Rift 

 
Plusieurs conclusions peuvent être tirées du tableau ci-dessus. Par exemple, sur sept 
biens du patrimoine mondial, quatre sont inscrits sur la Liste du patrimoine mondial en 
péril depuis environ 20 ans, suggérant des problèmes d'intégrité et de gestion intenses 
et persistants. En outre, il est important de comprendre que plusieurs concurrents 
apparents du patrimoine mondial sont situés très loin du PNOK dans le vaste bassin et 
en fait dans des écorégions bien distinctes. Les parcs nationaux de Kahuzi-Biega et 
Virunga, par exemple, sont biogéographiquement, écologiquement et biologiquement 
distincts au point de remettre en question l'utilité d'une comparaison directe. D'un point 
de vue global, il est courant que de grandes régions forestières autorisent plusieurs sites 
du patrimoine mondial naturels et indépendants, comme c'est le cas par exemple en 
Amazonie et dans la Forêt atlantique brésilienne.  
 
Il s'ensuit que l'analyse comparative la plus évidente à faire en termes de biens du 
patrimoine mondial existants se résume à la réserve de faune du Dja (Cameroun) et au 
TNS mentionné à plusieurs reprises (Cameroun, République centrafricaine, République 
du Congo), situés à l'intérieur de la même écorégion. La réserve de faune du Dja et le 
PNOK sont en fait tous deux situés dans le paysage TRIDOM. Par ailleurs, le parc 
national de Lopé-Okanda au centre du Gabon, est également inscrit sur la Liste du 
patrimoine mondial en tant que bien mixte, c'est-à-dire selon des critères tant naturels 
que culturels en tant que «Paysage culturel reliquaire et écosystème de Lopé-Okanda» 
depuis 2007, même si des collègues consultés pendant la mission considèrent que le 
PNOK est supérieur en matière de biodiversité. De même, une comparaison avec le 
bien existant inscrit sur la Liste du patrimoine mondial, Salonga, en République 
démocratique du Congo est recommandée. En ce qui concerne le Gabon voisin, il 
convient de noter que Lee et al. (2008) ont recommandé la désignation des Parcs 
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nationaux d'Ivindo et de Minkébé en tant qu'extensions en série de la réserve de faune 
du Dja, bien du patrimoine mondial. En fait, en 2005, le Comité du patrimoine mondial a 
renvoyé une proposition d'inscription sur «Paysage écosystémique et culturel du massif 
de Minkébé», comme détaillé dans sa décision 29COM 8B.18 (voir 
http://whc.unesco.org/fr/decisions/?id_decision=481&). 
 
Alors que le PNOK partage des similitudes et des liens écologiques évidents avec de 
nombreuses valeurs de conservation de TNS, de la réserve de faune du Dja et de 
nombreuses autres zones protégées dans et au-delà de l'écorégion, le PNOK présente 
plusieurs particularités frappantes. Ces particularités doivent être mieux comprises et 
étayées par des données scientifiques afin de constituer la base d’une analyse 
comparative approfondie. Les résultats préliminaires en vue d’une analyse comparative 
plus approfondie sont documentés ci-après: 

 Le PNOK présente une échelle beaucoup plus significative que toutes les 
aires protégées directement comparables de l'écorégion forestière de 
basse altitudes du nord-ouest du Congo, y compris TNS et la réserve de 
faune du Dja, combinées à un degré d'intégrité élevé. 

 Plusieurs chercheurs expérimentés ont mentionné l’exceptionnelle 
richesse en termes d’espèces du PNOK, qui devrait être confirmée et 
étayée par des données fiables dans la mesure du possible. 

 La densité de population et la complexité comportementale 
exceptionnellement élevées chez le gorille des plaines de l’Ouest. 

 L’importance exceptionnelle pour les populations d'éléphants de forêt. 

 La dominance et superficie exceptionnelles des forêts de Marantaceae. 

 L’exceptionnelle et intacte mosaïque de forêt-savane (limite nord du 
plateau de Batéké) avec des caractéristiques distinctes des liens 
écologiques et de la dynamique entre ces écosystèmes. 

 Les zones de savane intactes les plus importantes de la région forestière 
comprenant des assemblages de faune presque complets. 

 
Comme indiqué ci-dessus, le PNOK a déjà été suggéré comme une extension en série 
du TNS, y compris par des défenseurs de l'environnement expérimentés et très 
respectés. En ce qui concerne les similitudes et les liens avec TNS, il est utile de revoir 
l'analyse comparative contenue dans le dossier de proposition d'inscription de TNS 
(République du Congo, 1994; voir l'annexe 7 pour l'extrait). Les auteurs soutiennent que 
les principales caractéristiques distinctives incluent (i) le rôle dominant des forêts de 
Marantaceae à canopées ouvertes dans le PNPK et (ii) la savane-forêt intacte et très 
dynamique (alors que la relation entre forêts clairsemées et clairières semble être plus 
stable dans TNS). On peut donc raisonnablement faire valoir qu’une distinction peut être 
faite pour des raisons écologiques et ce raisonnement a été validée dans l’inscription du 
TNS. 
 
Les représentants gouvernementaux ont remis en question la notion d'extension du fait 
de la complexité politique de l'engagement avec deux pays supplémentaires (le 
Cameroun et la République centrafricaine), même s'ils n'ont aucun lien direct évident 
avec le PNOK. Plusieurs collègues expérimentés consultés ont plaidé pour la nécessité 
de considérer le PNOK séparément pour des raisons techniques. En termes simples, ils 
ont fait valoir de manière plausible qu’un examen conjoint n’apporterait aucune valeur 
ajoutée à la conservation et à la gestion de TNS ni du PNOK. En conséquence, l’idée a 
été remise en question pour manque de valeur ajoutée en matière de conservation. Cet 

http://whc.unesco.org/fr/decisions/?id_decision=481&
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argument doit être pris au sérieux à la lumière des objectifs de la Convention en matière 
de conservation. En effet, il ne semble pas judicieux d’ajouter de la complexité à une 
proposition d’inscription, car cela n’apporte aucun avantage évident pour la 
conservation. Plusieurs collègues consultés ont en outre rappelé les paramètres de 
frontière sensibles dans les deux cas. En reliant le TNS et le PNOK sous un même bien 
du patrimoine mondial, on pourrait effectivement associer quatre pays, car le PNOK 
partage une longue frontière avec le Gabon. 
 
De l’avis de l’auteur, l’idée de relier le PNOK et le TNS n’est pas une erreur. Malgré la 
grande distance, il existe une couverture forestière continue entre les deux joyaux de la 
conservation, dans sa majorité sous des concessions forestières. Les efforts visant à 
maintenir des liens écologiques présumés en œuvrant au sein de ces concessions pour 
assurer des sauvegardes en matière de conservation méritent d’être soulignés dans ce 
contexte. Bien qu'il s'agisse d'investissements plausibles et indispensables dans la 
conservation, on peut se demander en quoi cela constituerait un argument en faveur 
d'une extension qui ajoute à la complexité sans pour autant générer des gains tangibles 
en matière de conservation. 
 
Il semble quelque peu inattendu que la recommandation de considérer le TNS et le 
PNOK dans l'atelier de documentation régional sur le patrimoine mondial de 2008 ait été 
suggérée comme l'option privilégiée. L’auteur note respectueusement que, en principe, 
les liens entre le PNOK et d’autres zones protégées de la région, notamment au sein de 
TRIDOM, sembleraient aussi logiques que le lien avec le TNS et qu’ils sembleraient 
mériter la même considération au niveau de options. Dans un monde idéal, il serait 
souhaitable de créer des biens en série transfrontaliers à grande échelle constituant un 
réseau d'aires protégées systématiques et connectées au niveau d'écorégions 
exceptionnelles sous l'égide de la Convention du patrimoine mondial. De ce fait, il n’est 
pas difficile d’envisager une approche du patrimoine mondial encore plus ambitieuse, 
par exemple au niveau de TRIDOM. Cependant, la réalité est que même la conservation 
et la gestion de base des différentes aires protégées de la région sont confrontées à des 
défis importants et parfois écrasants. Une approche pratique avec des perspectives 
réalistes semble appropriée. Bien que l’inscription réussie du PNOK puisse donner lieu à 
des travaux futurs de part et d’autre de la frontière, et même envisager des extensions 
en série, l’auteur a la conviction que lier la proposition d’inscription à TNS n’apporterait 
aucun bénéfice évident en termes de conservation, tout en ajoutant de la complexité et 
en compromettant éventuellement tout appui politique. L’optionsuggérée par Lee at al. 
(2008) est donc respectueusement déconseillée en raison de doutes quant à la 
faisabilité (politique) et aux bénéfices pour  la conservation. 
 
Deux nouvelles idées ont été exprimées par des collègues expérimentés consultés au 
cours de la mission: 

 Tout d'abord, il a été souligné à plusieurs reprises que le Sanctuaire de gorilles 
de Lossi, une zone protégée plus petite d'environ 38 000 ha située au sud-ouest 
du PNOK, créée en 2001, constitue un prolongement naturel du PNOK à 
proximité immédiate, avec des particularités remarquables. D'après l'auteur, il 
s'agit notamment: (i) de densités de singes extrêmement élevées, en particulier 
de gorilles de plaine de l'ouest (qui ont toutefois été très fortement affectées par 
les épidémies d'Ebola en 2002/2003); (ii) des recherches de longue date et des 
programmes d’habituation des gorilles et (iii) des connaissances remarquables 
sur la signification culturelle et l’importance des gorilles et des chimpanzés pour 
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les communautés locales. Des représentants gouvernementaux et non 
gouvernementaux ont annoncé leur intention de gérer conjointement le PNOK et 
Lossi, ce qui est facilité par le fait que le siège des opérations du PNOK est situé 
à proximité du Sanctuaire des gorilles de Lossi. Ajouter le Sanctuaire de gorilles 
de Lossi augmenterait la valeur d’une éventuelle candidature sans générer de 
complexité particulière, dans la limite du jugement basé sur une brève visite du 
site. De l’avis de l’auteur, l’inclusion éventuelle du sanctuaire n’est pas d’une 
importance cruciale pour une candidature réussie. Néanmoins, elle apporterait 
une valeur ajoutée de différentes manières. Le Sanctuaire de gorilles de Lossi 
est une annexe directement liée au PNOK, dont la proposition conjointe 
intégrerait une station de recherche établie. Cela bénéficierait non seulement de 
la collecte de données de longue date (écologie et travail interdisciplinaire en 
cours sur le virus Ebola), mais également de relations apparemment bonnes 
avec les communautés locales développées au fil des décennies. Ainsi, 
l’investissement relativement mineur lié à l’ajout du Sanctuaire de gorilles de 
Lossi pourrait générer des avantages démesurés. Étant donné qu'il existe 
également des projets concrets d'intégration du sanctuaire de Lossi à la gestion 
du PNOK, l'auteur soutient la proposition de désigner le sanctuaire de gorilles de 
Lossi en tant que zone satellite à liaisons fonctionnelles. 

 Deuxièmement, la création du Parc national de Ntokou-Pikounda (PNNP) en 
2012, à environ 35 km au sud-est du PNOK, ajoute un potentiel auparavant 
inexistant pour une approche en série associant le PNOK à 457 200 ha de forêts 
protégées avec lesquelles il a démontré des liens écologiques, tels que les 
migrations de grands mammifères, selon les représentants de l'APN. Le PNNP 
protège une importante population de gorilles découverte seulement en 2008. 
Comparable au PNOK, il existe d'importantes populations d'éléphants de forêt, 
de chimpanzés et d'hippopotames. Le parc est exceptionnellement intact en 
raison de son inaccessibilité due à la végétation dense des Marantaceae et aux 
forêts inondées de façon saisonnière. Clairement, la combinaison du PNOK et 
du PNNP et éventuellement avec le Sanctuaire des gorilles de Lossi, ajouterait 
une complexité considérable, en particulier parce que la gestion de PNNP n’en 
est qu’à son début. Dans le même temps, il est tout aussi clair que les chances 
de succès de la candidature seront considérablement augmentées. On pourrait 
facilement considérer que la superficie totale totale de près de deux millions 
d’hectares de forêts intactes de grandes valeurs en termes de biodiversité, 
constituerait une zone de conservation importante à l’échelle mondiale. Le 
regroupement de deux parcs nationaux dans le cadre du patrimoine mondial 
pourrait servir de levier pour augmenter la probabilité de maintenir les 
connectivités écologiques par une gestion et une protection adéquates des 
concessions forestières séparant les deux aires protégées.  

Pour conclure, en ce qui concerne l'approche spatiale recommandée, l'auteur ne 
n’appuie pas l’idée suggérée précédemment de lier une éventuelle proposition 
d'inscription du PNOK au TNS, qui a depuis été inscrit sur la Liste du patrimoine 
mondial. Une candidature conjointe du PNOK et de Lossi est plutôt recommandée en 
raison des avantages tangibles escomptés. Il est vivement recommandé d'analyser en 
profondeur l’option beaucoup plus ambitieuse de relier le PNOK et le PNNP, en 
impliquant des collègues experts du PNNP. Bien que le présent rapport n’ait pas pour 
objectif de définir l’avis de  l’auteur sur cette question, il est clair que les perspectives 
d’une proposition d’inscription en série aussi importante augmenteraient les chances de 
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succès - à condition (i) que des arguments convaincants puissent être présentés et que 
(ii) une gestion adéquate puisse être établie. 
 
3.2 Etat de conservation  

Comme expliqué dans le chapitre 2, la conformité aux exigences du patrimoine mondial 
doit nécessairement inclure le respect des conditions d'intégrité nécessaires. Le PNOK 
protège une vaste forêt frontalière, qui devrait devenir la seule forêt frontalière à grande 
échelle du pays sans infrastructure ni activité industrielle importantes. De nos jours, le 
PNOK est intégré à un paysage forestier beaucoup plus vaste, qui continue de présenter 
un degré élevé de biodiversité. Une partie de celle-ci peut et doit être gérée comme une 
zone tampon fonctionnelle. Cela va tout à fait dans le sens des efforts existants qui 
réunissent des entreprises d’exploitation du secteur privé, des organisations 
gouvernementales et non gouvernementales de la conservation, telles que le WWF et 
WCS, impliqués dans le suivi de  la certification FSC. 
 
Toutes les personnes ainsi que la littérature consultée ont constamment confirmé que 
l'état de conservation général du PNOK restait exceptionnellement bon, en dépit des 
nombreux questionnements , menaces et préoccupations sous-jacents. Les questions 
les plus importantes qui ont émergé de la littérature et au cours de la mission sont 
résumées ci-après: 
 

 Le PNOK et ses prédécesseurs (Parc national d'Odzala, la Réserve de faune de 
Lékoli-Pandaka, le Domaine de chasse de Mboko) ont un héritage colonial, une 
« habitude » de déplacement de villages et d'expulsion de peuples autochtones 
sédentaires. La question des avantages locaux - ou plutôt de leur absence - 
continue d’être critiquée, mais est en grande partie non résolue. Des 
communautés locales et des peuples autochtones pauvres et dépendant des 
ressources naturelles habitent à proximité immédiate du parc, très riche en 
ressources. Une publication récente a vivement critiqué l'accès limité aux 
ressources naturelles et la participation limitée des populations locales (Pyhälä et 
al. 2016). En outre, l’Observatoire congolais des Droits de l’Homme (2011) s’est 
déclaré préoccupé par les dispositions prises en matière de gestion lesquelles, 
selon leur point de vue, n’accordent pas d’avantages aux communautés locales 
et aux peuples autochtones, alors qu’elles accordent des avantages à APN. En 
toute  neutralité, l’idée évoquée comme quoi l’APN tirerait des avantages 
économiques majeurs du tourisme, ne semble pas tenable. Le lien suggéré 
semble sans fondement, car les activités touristiques ne sont pas gérées par 
APN, en outre elles ne paraissent ni  lucratives ni même viables. Néanmoins, des 
signes évidents de tensions ont été détectés au niveau local. Qu'elle soit juste ou 
non, l'APN en tant qu'autorité de gestion semble être perçue par de nombreux 
habitants comme l’acteur principal qui restreint l'accès aux ressources naturelles 
vitales contre une faible contrepartie. En meme temps l’APN, toujours selon les 
populations, n’accorde pas une attention insuffisante aux conflits homme-faune, 
en particulier les dommages causés aux cultures par les éléphants. Ce dilemme 
est fréquent lorsque les communautés rurales économiquement pauvres et les 
peuples autochtones marginalisés se heurtent à un accès limité aux ressources 
naturelles. L’État partie et l'APN prennent ces tensions au sérieux et tentent d’y 
remédier dans la mesure du possible. 

 La délégation des pouvoirs de gestion à une ONG internationale de la plus 
grande et probablement la plus célèbre des aires protégées du pays ne semble 
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pas être bien accueillie par tous les représentants des gouvernements. Les 
possibilités de communication directe semblent limitées en raison de la grande 
distance physique entre les représentants gouvernementaux de haut niveau, 
basés dans la capitale et le personnel d’APN sur le terrain. APN pourrait 
envisager d’avoir une présence permanente dans la capitale pour assurer une 
communication directe et constante avec les autorités. 

 La littérature suggère la présence d'importants gisements d'or, de diamants, de 
minerai de fer et peut-être de coltan à proximité et dans le PNOK. La prospection 
et l’exploitation minière à proximité du PNOK sont des préoccupations majeures, 
car elles entraînent non seulement des risques de contamination, mais 
également un meilleur accès, ce qui est connu pour déclencher des activités 
illégales telles que le commerce d’espèces sauvages, y compris le commerce de 
viande de brousse et d’ivoire. Des versions divergeantes ont été présentées en 
termes de fondement juridique des opérations minières existantes à proximité du 
PNOK. Certaines personnes consultées ont également suggéré que l’exploitation 
minière pourrait avoir lieu dans les environs immédiats du PNOK, à l’ouest du 
Gabon. Certains ont suggéré que des activités minières illégales pourraient avoir 
lieu dans des zones isolées du Parc national, ce qui n'a pas pu être vérifié dans 
le cadre du présent rapport. Il est clair qu'une proposition d'inscription sur la Liste 
du patrimoine mondial devrait comporter une analyse de la situation réelle et que 
l'exploitation minière à proximité du PNOK et éventuellement de nouvelles zones 
proposées pour inscription ne doivent pas compromettre ni l'intégrité, ni les 
valeurs de conservation du PNOK. La carte 5 de l'annexe 3 montre que 
l'exploitation minière légale soulève d'importants questionnements, même à 
l'intérieur des limites officielles établies juridiquement du Parc national. 
Concrètement, il semble y avoir des superpositions de ces permis dans la partie 
ouest du Parc national et dans le Sanctuaire des gorilles de Lossi. On ne saurait 
trop insister sur le fait que de tels permis sont fondamentalement incompatibles 
avec le statut de patrimoine mondial et devraient être révoqués sans ambiguïté 
avant qu'une candidature ne puisse être réalisée. 

 La plupart des forêts du nord de la République du Congo sont aujourd'hui 
attribuées à titre de concessions forestières (voir la carte 4 en annexe 3). Bien 
qu'il existe des points de vue divergents sur les risques, les avantages et les 
impacts, les concessions sont un fait et il est clair qu'il existe des options 
connues pour en réduire les impacts. Plus précisément, la gestion efficace de 
l’accès routier (contrôle, déclassement après les opérations d’exploitation 
forestière) peut faire la différence. Les concessions forestières entourant 
littéralement le PNOK sur le territoire congolais ont été largement considérées 
comme une arme à double tranchant du point de vue de la conservation par les 
collègues consultés. Plutôt que l'extraction de bois en soi, le principal défi réside 
dans la création d'un accès grâce à la construction de chemins forestiers. En 
même temps, il a été reconnu que des concessions bien gérées peuvent être 
compatibles avec le maintien d'importantes valeurs de conservation et la 
connectivité globale des paysages. Des efforts prometteurs visant à trouver un 
meilleur équilibre entre l'extraction du bois et la conservation sont en cours au 
niveau des projets, qui associent les représentants du secteur de l'industrie, des 
pouvoirs publics et des organisations non gouvernementales de conservation. 
Les concessions forestières pourraient et devraient devenir des zones tampons 
exemplaires pour le réseau régional d'aires protégées, ce qui implique que les 
normes correspondantes doivent être respectées dans toutes les concessions au 
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fil du temps. Une éventuelle proposition d’inscription au patrimoine mondial 
devrait explicitement incorporer et, dans la mesure du possible, renforcer la 
coopération existante entre l’État partie, le secteur privé et les acteurs non 
gouvernementaux de la conservation dans les concessions forestières, en 
mettant l’accent sur les zones stratégiques et les valeurs de conservation 
vulnérables. Cette approche pourrait s’appuyer sur les discussions et les efforts 
en cours autour des parties congolaises de TNS. Au minimum, les concessions 
forestières situées à proximité du PNOK devraient être reconnues comme des 
zones tampons dans lesquelles des impacts éventuels sur la VUE méritent une 
attention particulière. La conversion et l'utilisation autre que la forêt et la gestion 
forestière doivent être exclues. L'efficacité du contrôle de l'accès et de la lutte 
contre le braconnage devrait être intensifiée en tant que mesures nécessaires 
sur le long terme. 

 Le braconnage est endémique. En fait, le TRIDOM en général et le PNOK en 
particulier sont des centres bien connus de braconnage d’éléphants pour le 
commerce de l’ivoire. Les massacres ont été documentés dans les années 1990 
et, plus récemment encore, près des routes d'accès, parfois dans des clairières 
de forêt naturelle. Le soutien de longue date du projet ECOFAC financé par l'UE 
pourrait partiellement contenir la crise du braconnage. Le braconnage a 
augmenté pendant la période de décalage qui a eu entre la présence d’ECOFAC 
dans le PNOK et les opérations lancées par APN, ceci illustre la vulnérabilité 
persistante et le besoin permanent de lutter contre le braconnage commercial et 
le commerce des espèces sauvages. L’amélioration de l’accès routier, 
conséquence inévitable des activités d’exploitation forestière et minière, entraîne 
une vulnérabilité accrue en reliant des zones auparavant isolées et inaccessibles 
aux marchés de la viande de brousse et des produits de la faune sauvage au-
delà de la simple utilisation de subsistance. Les communautés locales et les 
peuples autochtones dépendent essentiellement de la faune pour leur 
subsistance, utilisant encore parfois la chasse au filet traditionnelle. Bien que la 
chasse de subsistance locale doive être distinguée du braconnage commercial, 
la ligne n’est pas toujours facile à tracer. Une approche en deux volets est 
recommandée, qui respecte et appuie les besoins de subsistance locaux dans 
les limites de la productivité de l'écosystème forestier. Une application efficace 
de la loi devrait permettre de lutter contre le braconnage commercial pour le 
commerce de viande de brousse qui ne soit pas local, ainsi que le braconnage 
pour le commerce de l'ivoire et d'autres produits de la faune sauvage. 

 Les conflits entre l'homme et la faune sauvage (CHF) ont été signalés localement 
comme une préoccupation majeure, ce qui semble entraîner des tensions avec 
les gestionnaires du parc et une perception négative du PNOK. Outre la limitation 
de l'accès à la viande de brousse, le Parc national est également associé 
localement à des dommages aux cultures et à la perte de bétail. Comme prévu, il 
en résulte des activités de dissuasion locales et des tentatives de meurtre en 
représailles. Les villageois ont exprimé leur frustration devant l'inefficacité 
bureaucratique des mécanismes d'indemnisation théoriquement disponibles, 
décrivant un cas où les efforts pour obtenir une indemnisation pour les 
dommages causés aux cultures ont été infructueux au bout de cinq ans. D’après 
l'avis de plusieurs représentants du village de Mbomo, les éléphants ont changé 
de comportement et semblent causer de plus en plus de dégâts aux cultures. Il 
se pourrait que les éléphants se sentent en sécurité près de Mbomo face aux 
braconniers, qui est situé à côté du siège du parc national. Peut-être que les 
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cultures locales constituent un aliment particulièrement attrayant. Les acteurs de 
la conservation gouvernementaux et non gouvernementaux impliqués sont 
parfaitement au courant de la situation pour de répondre aux préoccupations 
locales. 

 Des invasions localisées d'espèces exotiques, telles que Chromoneala odorata, 
Mimosa pigra et Lantana camara, ont été enregistrées. On ignore si cela pourrait 
être limité aux zones facile d’accès situées à proximité des quelques routes et 
pistes d’accès. Il est clair que l’accroissement des infrastructures d’accès et du 
trafic augmentera le risque d’invasion d’espèces. À la connaissance de l'auteur, 
le défi semble encore limité et gérable. 

 Les épidémies de fièvre hémorragique Ebola ont eu un impact dramatique sur la 
population locale et la faune, et il existe des risques d'épidémies futures. Il faut 
aussi reconnaitre que la maladie et sa réputation internationale ont également eu 
une incidence sur l'attractivité du PNOK en tant que destination touristique. Une 
surveillance interdisciplinaire considérable est apparemment en place et devrait 
bien être entendue et maintenue. 

 Les projets agricoles à grande échelle dans les environs immédiats (palmier à 
huile et cacao) pourraient convertir des zones forestières étendues et créer une 
pression supplémentaire en facilitant l'accès à des forêts autrefois isolées. Un 
exemple particulièrement frappant est le cas de ce qui aurait du devenir la plus 
grande plantation de palmiers à huile de la République du Congo, juste au sud-
ouest du PNOK et limitrophe du très jeune parc de PNNP. Selon Rainforest 
Foundation UK (2013), la société malaisienne Wah Seong a acheté Atama 
Plantations SARL, obtenant ainsi le contrôle d'un contrat de concession couvrant 
470 000 hectares de terres essentiellement boisées dans le nord du Congo. 
Compte tenu du manque d'informations et des antécédents de la société en 
matière de gestion des palmiers à huile, les auteurs de l'époque ont émis 
l'hypothèse que l'ensemble de l'opération pourrait être une stratégie pour 
s’emparer de ressources de bois. En fait, la société a immédiatement commencé 
les opérations d’exploitation forestière et a depuis abandonné la zone exploitée. 
Cela confirme le soupçon selon lequel les intérêts du bois pouvaient  avoir 
motivé toute l'opération depuis le  début. Cela a été considéré comme un 
scénario réaliste par la majorité des personnes consultées au cours de la 
mission. En d’autres termes, il n’existe pas seulement un risque de changement 
d’utilisation des sols, il existe également un risque que des opérations 
d’exploitation forestière soient justifiées par des activités économiques qui 
pourraient ne jamais se concrétiser. Une éventuelle zone tampon fonctionnelle 
(« zone d’écodéveloppement ») pour une éventuelle proposition d'inscription sur 
la Liste du patrimoine mondial, une exigence formelle, devrait exclure la 
possibilité d'une conversion d’une grande superficie de forêt pour laisser de la 
place aux plantations. 

 Enfin et surtout, il est clair que des ressources financières,  humaines fiables et 
permanentes sont nécessaires pour assurer une gestion adéquate à long terme. 
Comme il a été répété à maintes reprises au cours de la mission, l’écart de 
financement et de gestion rencontré entre la fin de la présence de longue date du 
projet ECOFAC et le reprise des  opérations par ’APN a encore plus accentué ce 
besoin extrêmement évident. Il est clair que le financement et la gestion à long 
terme sont des conditions indispensables et qu’une éventuelle candidature 
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devrait démontrer la reconnaissance de ce fait et apporter des réponses réalistes 
à celui-ci. 

 
3.3 Défis et réponses en relation à la gestion 

Le plan de gestion (notez qu’en République du Congo, un « plan de gestion» définit les 
principes de gestion, tandis que le «plan d’aménagement», plus détaillé, fournit des 
orientations et une orientation techniques). Le plan actuel combine les deux niveaux 
pour la période allant de 2010 à 2014 et semble bien structuré et complet. Il est 
recommandé que le prochain plan combine à nouveau les deux niveaux de planification 
en priorité. Il est fortement recommandé de participer à la révision et à l'élaboration du 
plan de gestion ultérieur et d'une éventuelle proposition d'inscription sur la Liste du 
patrimoine mondial de manière coordonnée, car la plupart des informations requises 
sont identiques. De plus, un plan de gestion valide de haute qualité fait partie intégrante 
des attentes de la Convention du patrimoine mondial. 
 
L’application de la loi pour traiter de manière adéquate les activités illégales doit être 
assurée au-delà des efforts de contrôle. Les efforts de lutte contre le braconnage 
risquent de cibler les populations locales pauvres engagées dans des activités 
criminelles situées en bas de l'échelle d’un crime organisé sophistiqué. Une réponse 
cohérente est nécessaire, ce qui requiert une volonté politique pour y parvenir. 
 
D'une manière ou d'une autre, la dépendance des communautés locales et des peuples 
autochtones vis-à-vis des ressources naturelles et culturelles doit être considérée de 
manière plus significative et doit être distinguée des activités de braconnage criminel. Le 
zonage étant un instrument permettant de trouver un terrain d’entente, en s’appuyant 
sur les idées du zonage existants exprimées dans le Plan de gestion actuel. Les conflits 
entre l'homme et la faune sauvage doivent être pris au sérieux, car ils affectent non 
seulement les communautés locales mais semblent également influer dans une large 
mesure sur la perception du Parc national et de sa gestion. 
 
Au-delà du parc national, une coopération avec le secteur privé et d'autres secteurs 
gouvernementaux est nécessaire pour comprendre et minimiser les impacts de la 
croissance des infrastructures et de l'activité industrielle. Les solutions les plus 
prometteuses sont peut-être les partenariats avec des concessions forestières visant à 
réduire les impacts sociaux et environnementaux directs et indirects des activités 
d’exploitation forestière industrielle. En termes officiels du patrimoine mondial - comme 
dans la terminologie commune des aires protégées - cela implique la nécessité de 
développer systématiquement une zone tampon fonctionnelle (« zone 
d’écodéveloppement »), en s'appuyant sur les efforts existants et en les renforçant. 
Enfin, il est clair que l'avenir du PNOK dépend également de l'utilisation des terres et 
des ressources des terres à l'ouest - de l'autre côté de la frontière avec le Gabon. Au 
minimum, l'idée d'une zone tampon doit être appliquée à la frontière comme une sorte 
de contrôle des dommages. Idéalement, une coopération transfrontalière active serait 
souhaitable. 
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4. Vers une proposition d'inscription sur la Liste du patrimoine mondial: 
Conclusions et recommandations 
La tentative infructueuse de proposition d'inscription du Parc national d'Odzala au milieu 
des années 90 peut facilement être mal comprise, car elle remet en question le potentiel 
du parc au titre de patrimoine mondial en tant que tel. À y regarder de plus près, il 
devient clair que la situation de l'époque n'était en aucun cas comparable à celle 
d'aujourd'hui. La superficie du parc national a depuis été multipliée par dix, faisant de la 
zone protégée renommée la plus grande du pays, son écorégion et son paysage de 
conservation transfrontalier TRIDOM. Bien que l'évaluation indépendante de l'UICN et la 
Décision ultérieure du Comité du patrimoine mondial ne puissent être garanties par une 
recommandation positive, de solides arguments peuvent être apportés pour étayer les 
mérites du parc en tant que patrimoine mondial en combinant échelle, valeurs, intégrité 
et perspectives de conservation. Comme indiqué ci-dessus, le PNOK possède une 
mosaïque à grande échelle, exceptionnelle et intacte, de la transition entre les forêts et 
la savane, comprenant un remarquable escarpement qui ajoute à la complexité 
écologique. Le vaste parc national continue de s'inscrire dans un paysage forestier 
beaucoup plus vaste et peu peuplé, doté de valeurs de conservation élevées. Tant en 
termes de processus écologiques / biologiques (critère du patrimoine mondial naturel 
(ix)) que d'habitat important pour un large éventail d'espèces remarquables (critère de 
patrimoine mondial naturel (x)), le PNOK présente un potentiel indéniable. Les nouvelles 
informations qui ont pu être générées sur le PNOK et le Sanctuaire de gorilles de Lossi 
situé à proximité, seront très utiles. La révision en cours du plan de gestion donne 
l’occasion de faire le point et d’intégrer toutes les informations disponibles dans un 
éventuel dossier de proposition d’inscription. 
 
Il est intéressant de noter qu’aucun des collègues expérimentés consultés n’a mis en 
doute le potentiel du parc en matière de patrimoine mondial. De nombreuses personnes 
pensent que le statut de patrimoine mondial pourrait accroitre la  visibilité et et la 
nécessité de rendre des comptes sur sa protection. . Conformément aux conclusions de 
l'atelier régional de 2008 (Lee et al. 2008), le potentiel du PNOK pour le patrimoine 
mondial pourrait donc être confirmé. Contrairement aux conclusions et aux 
recommandations de l'atelier de 2008, l’ auteur est d'avis qu'une proposition d'inscription 
indépendante du PNOK - par opposition à une extension en série de TNS - est en 
principe réalisable et souhaitable. Il existe des interrogations techniques en termes de 
liens écologiques et de connectivité et, peut-être plus important encore, des doutes 
majeurs en termes d'avantages pour la conservation d'une telle approche en série. Il est 
presque impossible de voir comment une telle approche pourrait éventuellement 
apporter des avantages tangibles en matière de conservation dans le PNOK et / ou le 
TNS. Inévitablement, cela ajouterait une complexité majeure, notamment en impliquant 
un quatrième pays comme le Gabon, avec lequel PNOK partage une longue frontière. 
De l’avis de l’auteur, la République du Congo dispose de plusieurs options si elle le juge 
utile. Elles sont présentées ci-dessous :  
 
A. La proposition d'inscription au Patrimoine mondial du PNOK en tant 
qu'extension en série du TNS 
Comme indiqué, cette option est issue de l'atelier régional de 2008 en tant que 
recommandation concrète. De l’avis de l’auteur, il semble légèrement surprenant qu’une 
recommandation aussi claire ait été proposée sans aucune considération détaillée des 
solutions alternatives et des risques encourus. Bien qu'il soit encore envisageable de 
considérer une extension en série, l'auteur ne considère pas qu'un tel lien avec le TNS 
soit particulièrement prometteur ou utile. Bien que l’on puisse construire un cas et un 
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récit basés sur des similitudes et des liens écologiques possibles, on pourrait en dire 
autant de la relation entre le PNOK et d’autres zones protégées. Du point de vue de la 
connectivité, les priorités sont probablement plus évidentes, comme le montre 
l’approche TRIDOM. Plus important encore, il est très difficile de voir les avantages en 
termes de conservation associés à une telle approche, alors qu’il y aurait inévitablement 
des coûts inhérents importants pour assurer une bonne la coordination. Au-delà de cette 
justification technique, l’expérience de la nomination antérieure du TNS devrait rappeler 
fermement qu’un scénario impliquant de facto quatre pays pourrait être très difficile à 
gérer dans la pratique et présenter des inconvénients importants. Par exemple, cela 
associerait le TNS aux défis et à la politique du PNOK et vice-versa de manière inutile. 
Les plus hauts représentants gouvernementaux et non gouvernementaux semblent être 
parvenus à la même conclusion et n’ont exprimé aucun intérêt pour une approche en 
série. Pour ces raisons, l'auteur ne recommande pas une extension en série, qui 
permettrait de relier le PNOK au TNS. 
 
B. Inscription du PNOK uniquement sur la Liste du patrimoine mondial  
Pour les raisons exposées ci-dessus et détaillées au chapitre 3, une proposition 
d'inscription du PNOK sur la Liste du patrimoine mondial est en soi envisageable, 
compte tenu de la superficie très étendue, du bon état de conservation et des meilleures 
informations disponibles. On ne saurait trop insister sur le fait qu'il ne peut y avoir 
aucune garantie de succès d'une candidature, mais il existe de nombreux atouts pour 
argumenter en faveur de ce cas. Les candidatures qui ont échoué il y a plus de 20 ans 
devraient être mises en contexte et clairement communiquées, y compris dans un 
éventuel dossier de candidature. De plus, la situation actuelle est fondamentalement 
différente de celle du milieu des années 90. Une candidature indépendante du PNOK 
n’exclurait pas l’option d’une, voire de plusieurs extension (s) en série future (s). 
 
C. Proposition d'inscription en série sur la Liste du patrimoine mondial du PNOK 
et d'autres zones protégées du paysage de TRIDOM 
L’idée du paysage de conservation TRIDOM est d’établir un système d’aires protégées 
cohérent et efficace au niveau du paysage au sein d’une écorégion d’importance 
mondiale pour la conservation. Cela est en soi très proche de l'idée même d'une 
proposition d'inscription en série sur la Liste du patrimoine mondial. Par conséquent, on 
pourrait théoriquement appuyer que les zones protégées dans le TRIDOM - ou un sous-
ensemble sélectionné - pourraient constituer la base d'une approche en série d’une 
proposition d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial. Certaines personnes 
consultées au cours de la mission ont plaidé en faveur d'une telle approche, 
principalement sous forme d’une  vision / stratégie à long terme. Il est rapidement 
apparu que la plupart des collègues jugeaient l'approche trop ambitieuse au point d'être 
irréaliste à ce stade. Peut-être que cela pourrait servir de vision à long terme et que des 
éléments supplémentaires du paysage de TRIDOM pourraient être ajoutés par le biais 
d’extensions de séries en série au fil du temps, au cas où le PNOK serait inscrit en tant 
que bien du patrimoine mondial. L’option n’est pas considérée comme faisable par 
l’auteur et n’est donc pas recommandée. 
 
D. Proposition d'inscription en série au patrimoine mondial du PNOK, du 
Sanctuaire de gorilles de Lossi et / ou du parc national de Ntokou-Pikounda 
(PNNP) 
Cette approche reposerait principalement sur les mérites du PNOK, tels que décrits de 
manière succinte dans le présent rapport. Sur la base de discussions inspirantes avec 
plusieurs collègues expérimentés, la valeur ajoutée souhaitée par cette dernière option 
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est d’accroître encore l’importance de la proposition d’inscription pour la conservation et 
donc ses chances de succès. Le lien avec le Sanctuaire de gorilles de Lossi, 
relativement petit (environ 35 000 ha), est évident et se reflète de manière informelle 
dans la conservation et la gestion des deux aires protégées depuis de nombreuses 
années. Concrètement, le Sanctuaire de gorilles de Lossi a été décrit de manière 
cohérente et crédible comme une zone fonctionnelle et particulièrement précieuse située 
à proximité immédiate non seulement du PNOK, mais également du siège de la 
direction du parc. Le siège du PNOK est donc plus proche du Sanctuaire de gorilles de 
Lossi que de celui du PNOK lui-même et est directement relié par un chemin de terre 
permanent. Il existe une station de recherche établie dans le Sanctuaire de gorilles de 
Lossi et une candidature commune renforcerait encore les liens. Il a été signalé que la 
gestion des deux zones protégées serait éventuellement unifiée, de sorte qu'il ne 
semble pas particulièrement difficile ni controversé de considérer le sanctuaire comme 
une annexe logique également placée sous l'égide du patrimoine mondial. La zone 
située entre les deux zones protégées se prêterait comme une zone tampon exemplaire. 
 
Le possible lien avec le Parc national de Ntokou-Pikounda est beaucoup plus ambitieux 
en raison de son étendue beaucoup plus grande (457 200 ha) et de sa création récente 
en 2012. La distance physique n'est que de 30 à 40 km, dont une grande partie est une 
concession d’exploitation forestière, avec une étendue forestière contiguë, bénéficiant 
d'un partenariat entre le gouvernement, le secteur privé et l'organisation de conservation 
non gouvernementale, WCS. Les scientifiques consultés ont suggéré une connectivité 
écologique tangible, notamment sous la forme de migrations confirmées de grands 
mammifères. Il existe à la fois des similitudes et des différences écologiques (par 
exemple, les grands marais et les forêts inondées dans le PNNP). Le regroupement des 
deux grandes aires protégées créerait une proposition d’inscription en série à très 
grande échelle réunissant des zones exceptionnellement intactes. En principe, une telle 
approche consisterait à concrétiser des idées, qui semblent très similaires à l’idée initiale 
de relier le TNS et le PNOK, sans toutefois présenter la complexité politique et sans 
poser de grandes questions quant aux liens qui unissent réellement les zones. 
Contrairement à la proposition de liaison du PNOK et du TNS, le regroupement du 
PNOK et du PNNP pourrait avoir des avantages tangibles pour la conservation, en 
servant de cadre à la préservation et au rétablissement de la connectivité entre deux 
très grandes zones protégées. Ce rassemblement pourrait s'appuyer sur le partenariat 
existant dans la concession forestière séparant le PNOK et le PNNP. Cela ajouterait un 
poids significatif à la candidature et à ses chances de succès. Tout en reconnaissant 
pleinement que la gestion du PNNP en est à ses balbutiements, l'auteur recommande 
vivement cette approche, car elle offre le meilleur équilibre entre faisabilité, chances de 
réussite de l'inscription et gains de conservation. 
 
En résumé, l'auteur ne recommande pas une extension en série du TNS visant à ajouter 
le PNOK au bien trinational inscrit en 2012. De même, l'idée suggérée par certains 
d'utiliser tout ou partie du réseau d'aires protégées dans le paysage de conservation du 
TRIDOM comme base d'une proposition d'inscription en série transnationale n'est pas 
non plus recommandée. Le PNOK devrait plutôt être proposé seul ou associé à une ou 
deux zones protégées à proximité. La combinaison avec des zones protégées 
supplémentaires pourrait être envisagée en une ou plusieurs étapes (phases). Des 
recommandations concrètes pour les prochaines étapes sont proposées ci-dessous. 
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Recommandation 1 
Utiliser la proposition d'inscription en tant qu'instrument pour consolider la gestion et la 
conservation du PNOK en mettant l'accent sur les menaces connues et les carences en 
matière de gestion, telles que l'exploration et l'extraction de minéraux, le braconnage 
commercial, les conflits homme-faune, les tensions avec les communautés locales et les 
peuples autochtones, y compris dans les environs (zone tampon). Cet effort peut et doit 
être associé à la révision en cours du plan de gestion. En cas de proposition d'inscription 
en série conjointement avec le Sanctuaire de gorilles de Lossi et / ou le Parc national de 
Ntokou-Pikounda, la Convention pourrait être utilisée pour promouvoir le maintien et la 
restauration de la connectivité. 

Recommandation 2 
Créer une zone tampon fonctionnelle, conforme aux exigences du patrimoine mondial, 
stipulant que les zones tampons ajoutent une «couche de protection à l’aire protégée», 
en tirant parti des partenariats existants dans les concessions forestières pour améliorer 
l'équilibre entre la conservation et les avantages économiques locaux autour des zones 
protégées. Concrètement, toute conversion de forêts devrait être exclue et une lutte anti-
braconnage efficace devrait être assuré. Dans le cas d'une proposition d'inscription en 
série conjointement avec le Sanctuaire des gorilles de Lossi et / ou le Parc national de 
Ntokou-Pikounda, les zones situées entre les éléments en série devraient constituer des 
zones tampons prioritaires. 

Recommandation 3 
Engager un dialogue politique de haut niveau avec le Gabon en mettant l'accent sur les 
décisions relatives à l'utilisation des terres près de la frontière occidentale du PNOK afin 
de garantir une zone tampon fonctionnelle à l'ouest et de promouvoir de manière idéale 
les mesures de conservation transfrontalière. 

Assurer la pleine participation des communautés locales et des peuples autochtones, en 
particulier compte tenu de l'héritage concernant la restriction de l'accès aux ressources 
naturelles dans le parc et des besoins de subsistance permanents.Les exigences et les 
attentes concernant les propositions d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial ont 
considérablement augmenté au fil des années. Il n'est ni acceptable ni possible de 
penser une candidature en mettant l'accent sur le remplissage d'un formulaire. Il en va 
de même pour les évaluations de plus en plus rigoureuses des organisations 
consultatives indépendantes de toute proposition d'inscription sur la Liste du patrimoine 
mondial. Contrairement aux débuts de la Convention, toute proposition d’inscription doit 
être planifiée et abordée en tant que projet ambitieux et doté d’un budget adéquat. En 
priorité, l'État partie doit décider s'il souhaite accepter l'une des options ci-dessus et, le 
cas échéant, indiquer laquelle. 
 
Par la suite, une feuille de route doit être développée. La date de soumission la plus 
proche possible est le début de 2020 mais le calendrier de planification est plus réaliste 
pour 2021. Si l'État partie souhaite soumettre une autre proposition selon ces délais, il 
lui faudrait prendre en compte le fait qu'une seule proposition par an et par État partie 
est autorisée. Cibler la soumission au début de 2020 impliquerait la nécessité de 
commencer immédiatement le suivi. Si souhaité, une décision politique définitive devrait 
être prise et largement communiquée. Chaque année, il existe une date limite volontaire 
du 30 septembre pour la soumission facultative de projets de proposition d'inscription au 
Centre du patrimoine mondial, qui fournit des informations en retour, ainsi que l'UICN en 
tant que service aux États parties. Il serait souhaitable de tirer parti de ce service, ce qui 
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impliquerait la nécessité d'un projet avancé avant la fin du mois de septembre 2019. 
D'expérience, le texte final de la proposition d'inscription devrait être approuvé avant la 
fin de l'année précédant la soumission officielle afin de quitter le mois de janvier de 
l'année de soumission pour la correction d'épreuves, la mise en page, l'impression, la 
signature à haut niveau et l'affichage ou la remise personnelle au Centre du patrimoine 
mondial à Paris, en France. 
 
En s'appuyant sur les conseils proposés dans un manuel de nomination utile 
(https://whc.unesco.org/fr/manuelsdereference/) l'État partie et ses partenaires sont 
encouragés à prendre en compte les recommandations suivantes dans le processus: 
 

Recommandation 4 
Déterminer les besoins de financement pour la candidature et assurez un financement 
adéquat au projet. 

Recommandation 5 
Constituer une équipe de nomination composée de représentants des principaux 
acteurs et parties prenantes, y compris des groupes de travail techniques dotés de rôles 
et de mandats clairement définis. Il peut être utile de désigner un coordinateur général 
responsable de l'élaboration du dossier de proposition d'inscription. Dans certains cas, 
des «champions», c’est-à-dire d’éminents partisans des propositions d’inscription sur la 
Liste du patrimoine mondial se sont révélés utiles. 

Recommandation 6 
Assurer la pleine participation des communautés locales et des peuples autochtones, en 
particulier compte tenu de l'héritage concernant la restriction de l'accès aux ressources 
naturelles dans le parc et des besoins de subsistance permanents. 

  

https://whc.unesco.org/fr/manuelsdereference/
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Recommandation 7 
Utiliser la possible candidature pour examiner, discuter, mettre à jour et documenter 
systématiquement les informations disponibles sur le PNOK, ses environs et, le cas 
échéant, le Sanctuaire des gorilles de Lossi et le Parc national de Ntokou-Pikounda. 

Recommandation 8 
Investir dans une analyse comparative approfondie pour expliquer clairement les 
particularités de la zone proposée pour inscription dans le contexte régional. 

Recommandation 9 
Investir dans une cartographie adéquate, élément essentiel mais souvent sous-estimé 
de toute candidature. 

Recommandation 10 
Investir dans l’élaboration complète d’une approche cohérente en matière de zone 
tampon qui associerait tous les acteurs concernés. 
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Annexes 

Annexe 1: Agenda de la mission et collègues rencontrés et consultés 
 
Agenda de la mission 

29/07/2018 Arrivée du Consultant international 

30/07/2018 AM  Briefing au Bureau UNESCO 
M. Richard BOUKA, Responsable de l’Unité des Sciences 
Mme Adolphine OBENDZA, Responsable de l’Administration 
M. ITOUA, Assistant Administratif  
M. Emile ZOLA, Assistant Programme 

30/07/2018 PM  Entretiens au Ministère de l’Economie Forestière (MEF) 
M. Pierre TATY, Directeur du Cabinet de Madame la Ministre de 
l’Economie Forestière 
M. Albert Roger MBETE, Conseiller à la Faune et aux Aires 
Protégées de Madame la Ministre de l’Economie Forestière 
M. Joseph MOUMBOUILOU, Directeur Général de l’Economie Forestière 

 
31 July 2018 Briefing sécuritaire dans la cellule sécuritaire des Nations uniés 
 Colonel Georges MBOUALA  

 Entretiens Cabinet du Ministère de la Culture et des Arts 
M. Joseph ITOUA, Directeur Général du Patrimoine et des Archives 
Mme Nicole MANTSANGA BAMBI, Directrice des Musées, Monuments 
et Sites Historiques 

Entetiens Bureau WCS, WCS-Programme Congo 
M. Jérôme MOKOKO, Directeur Général Adjoint 
M. Richard MALONGA, Conseiller Technique Biodiversité et Aires 
Protégées. 

Entretiens PNUP (UNDP) 
M. Djony NGUIMBI BOURGES, Coordonnateur du Programme Small 
Grant /PNUD 

Entretiens MEF 
M. Patrice GOUALA, Directeur du Centre National d’Inventaire et 
d’Aménagement des Ressources Forestières et Fauniques Bureau 
MEF 
Frédéric Lambert BOCKANDZA-PACO, Directeur Général de l’Agence 
Congolaise de la Faune et des Aires Protégées / Bureau ACFAP 

Congo Conservation Company, Bureau CCC 
Echanges avec M. Iris NTSONKINO GUEDOU, Administrator CCC 
 

01 /08/2018  Départ pour le PNOK (Mbomo); la mission a passé nuit à Etoumbi 
 
02/08/2018  Départ d’Etoumbi pour le PNOK, via Kellé; 

   Séances de travail avec les gestionnaires du PNOK 

M. Patrick Darcis, Directeur de l’Unité de Gestion du Parc (UGP) / 

African Parks Foundation 

   M. Torsten Bohm, Chef de Service Recherche et Monitoring 
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03/08/2018 Présentation des civilités auprès des autorités de la Gendarmerie et de 

la Police du District de Mbomo 

Visite de terrain: Saline de Lango et site de Mboko 

Séances de travail: 

Chef de Service de Lutte Anti Braconnage 

Représentants des ONGs locales (IPDM et ASDD) 

 

04/08/2018  Visite de terrain à bord d’un avion de type Cessna 

Séance de travail avec les Représentants du comité des sages de 

Mbomo 

Entretien au village Bossouaka avec le président dudit village 

Séance de travail avec la Responsable du site de Ngaga (Lossi) avec 

Mme Magdalena Bermejo 

 

05/08/2018  Retour sur Brazzaville 

 

06/08/2018  Debriefing / séance de travail au Bureau UNESCO 
Entretien Mme Emma Stokes, WCS 
Compilation des résultats obtenus  

 
07/08/2018  Compilation des résultats obtenus  
 
08-09/08/2018  Organisation d’un atelier de restitution des résultats de l’étude 
 
10/08/2018  Départ du Consultant international 
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Collègues rencontrés et consultés 
 

N° Noms et prénoms  Organisation / Ministère 
1 Freddy ELION MPANG  Directeur de la Valorisation et du Marketing, 

Ministère de l'Economie Forestière 
2 Magdalena BERMEJO Coordinator Great Apes Conservation 

Reseach Odzala-Lossi National Park (Rep. of 
Congo), SPAC gGmbH Congo and USFWS 
Project / University of Barcelona, Spain 

3 Christian NDOMBI Chef du Secteur Culture, Bureau Régional 
Multisectoriel de l’UNESCO pour l’Afrique 
Centrale 

4 Emma STOKES Director, Central Africa Program, Wildlife 
Conservation Society 

5 Joel ROMEU Mboko and Lango Concession Manager, 
Odzala Discovery Camps, Congo 
Conservation Company 

6 Haingo Andrianaivonirina ROMEU Mboko and Lango Concession Manager, 
Odzala Discovery Camps, Congo 
Conservation Company 

7 Richard MALONGA Biodiversity and Protected Areas, Wildlife 
Conservation Society 

8 Jérôme Mokoko IKONGA Deputy Director, Central Africa Program, 
Wildlife Conservation Society 

9 Pierre TATY 
 

Directeur de Cabinet, Ministère de 
l'Economie Forestière 

10 Camille PUBILL  Délégation de l’Union Européenne  
11 Jean Bosco NGANONGO  Directeur de la Faune et des Aires 

Protégées, Ministère de l'Economie 
Forestière 

12 OKOKO Thomas  REPALEAC Antenne Mbomo /Cuvette Ouest 
13 MALANDA Guy Aimé Florent  PROGEP-NGOMBE 
14 NGOULOU Nicaise  Ministère de l’Economie Forestière- Directeur 

de la Valorisation et du Marketing 
15 BOHM Torsten  African Parks-PNOK 
16 Pierre NGOUEMBE  Parc National Conkouati Douli  
17 Jean Pierre Rufins MACKITA  Coordonnateur National, Convention 

nationale des associations et ONG de 
développement et d'environnement du 
Congo (CONADEC) 

18 Patrick DARCIS Odzala-Kokoua Park Manager, African Parks 
Foundation 

19 ONDONGO LARONDA F.  Ministère de l’Economie Forestière/ Stagiaire  
20 Frédéric Lambert BOCKANDZA-

PACO 
Directeur Général, Agence Congolaise de la 
Faune et des Aires Protégées 

21 Aimé Jean Blanchard GOULOU  Ministère de l’Economie Forestière 
22 Dieudonné SITA Ministère de l’Economie Forestière-Direction 

des Forêts 
23 Jacques NSIETE Ministère de l’Economie Forestière-DDEFs  
24 Roger Cyriaque OKANDZA  Ministère de l’Economie Forestière 
25 Patrice GOUALA Ingénieur en Chef des Eaux et Forêts, 

Directeur, Centre National d’Inventaire et 
d’Aménagement des Ressources Forestières 
et Fauniques, Ministère de l'Economie 
Forestière 

26 Letycia NING-BALA  Ministère de l’Economie Forestière 
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27 Marcel MOUKISSI  Ministère de l’Economie Forestière 
28 Roger-Albert MBETE Ministère de l’Economie Forestière 
29 Noël MALANDA  Ministère de l’Economie Forestière 
30 Guy Fréderic MOVANGA  Ministère de l’Economie Forestière 
31 Annie-Claude PIAL  UNESCO-Yaoundé  
32 Guy Florent PASCALE UNESCO-Brazzaville 
33 Emile ZOLA UNESCO-Brazzaville 
34 Richard BOUKA UNESCO-Brazzaville 
41 Adolphine OBENZA UNESCO-Brazzaville 
42 Bourges DJONI DJIMBI UNDP/TRIDOM, GEF-SGP  
43 Thomas BREUER WWF 
44 Pascale Pacifique BABO IPDM Mbomo 
45 Timoté PUNGA ASDD Mbomo 
46 Gaston Nestor MAKABO Sage Mbomo 
47 Lucien INGOUALA EKOULOU Sage Mbomo 
48 Victor LEMBONGO Chef de village, Bossouaka 
49 Remco VAN MERM IUCN 
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Annexe 2: Agenda de l'atelier et participants 

ATELIER DE RESTITUTION PRELIMINAIRE DE L’ETUDE DE FAISABILITE DE LA 
VALEUR UNIVERSELLE EXCEPTIONNELLE DU PARC  

NATIONAL D’ODZALA KOKOUA, Brazzaville (Congo), 08-09 août 2018 

Mercredi : 08 août 2018 

08:00 - 08:30 Arrivée et installation des participants  UNESCO 

08:30 - 09:00  Cérémonie d’ouverture :  
- Allocution du Représentant du Directeur du Bureau UNESCO de 
Brazzaville 

UNESCO 
Annie-Claude Pial  

09:00 – 09:30  Photo de groupe et Pause-café  

09:30 – 10:00 - Présentation des objectifs de l’atelier 
- Mise en place du Bureau de l’atelier 
- Adoption du programme 
- Tour de table des participants 

Freddy Elion Mpan  

10:00 - 13:00 - Introduction générale à la Convention de 1972 (quelques 

rappels) et état de la Convention du patrimoine mondial en 

Afrique sub-saharienne. Quelles sont les avantages d’inscrire 

une aire protégée sur la Liste du patrimoine mondial ? Quels 

sont les bénéfices pour les Etats parties ?    

- Echanges 
- Quelques concepts du patrimoine mondial : définition de la 
Valeur Universelle Exceptionnelle et importance des listes 
indicatives (inventaire des biens), types de sites, sites en péril, 
intégrité & authenticité, etc. 
- Echanges 
- Présentation du projet CAWHFI 
- Echanges 

Annie-Claude Pial  
 

13:00 - 14:00 Pause déjeuner  

14:00 - 16:30  Processus d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial & les 
grandes étapes de la proposition d’inscription :  
- Description de chaque étape ; 
- Dates clefs et durée du processus : Comment les dossiers 
sont-ils évalués, et par qui ? Exemples de dossiers qui sont 
passés, et de dossiers rejetés 
- Les acteurs du montage de dossier : Qui doit faire le 
dossier ? ; Qui sont les parties prenantes, comment les 
identifier, quel rôle leur donner ? Combien de temps dure ce 
processus participatif (réunions répétées) 
- Introduction aux système de gestion des biens (gestion 
participative, etc.) 
- Discussion ouverte sur l’ensemble des points présentés ce 
jour 

Tilman Jaeger 

16:30 - 17:00 Pause-Café  

Jeudi : 09 août 2018 

08:30 - 10:00 Etude de faisabilité de la VUE du PNOK (Justification, Méthodologie et Résultats 
préliminaires) 

Tilman Jaeger 

10:00 - 10:30 Pause-café  

10:30 - 13:00 Echanges Tilman Jaeger 

13:00 - 14:00 Pause déjeuner  

14:00 - 16:30 Discussion sur les possibles prochaines étapes : échanges sur 
le calendrier potentiel et sur la feuille de route sur les 
éventuelles prochaines étapes du processus pour le PNOK 

UNESCO 
Tilman Jaeger 

16:30 - 17:00 - Lecture du communiqué final ; 

- Cérémonie de clôture :  
- Discours de clôture du Ministre de l’Economie Forestière 

UNESCO 
MEF 
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N° Noms et prénoms  Organisation / Ministère 

1 JAEGER Tilman Consultant international-UNESCO 
2 ELION MPANG  Freddy  Consultant national-UNESCO 
3 NGONA Pierre  MAETGT  
4 EKOUTOUBA BOBOMELA 

Dieudonné P. P. 
Ministère de l’Economie Forestière-Projet 
ETIC  

5 NTADY Jean Omer  Ministère de la Culture et des Arts 
6 ITOUA Joseph  Ministère de la Culture et des Arts 
7 MANTSANGA BAMBI Nicole  Ministère de la Culture et des Arts 
8 LUSSAKUMUNU Aude Prisca  MAEP/DGE  
9 MAYENGA KITOUADI Kester  Ministère des Mines et de la Géologie 

10 PUBILL Camille  Délégation de l’Union Européenne  
11 DIHOUKAMBA Parfait  REPALEAC-Congo  
12 OKOKO Thomas  REPALEAC Antenne Mbomo /Cuvette Ouest 
13 MALANDA Guy Aimé Florent  PROGEP-NGOMBE 
14 NGOULOU Nicaise  Ministère de l’Economie Forestière- Directeur 

de la Valorisation et du Marketing 
15 BOHM Torsten  African Parks-PNOK 
16 NGOUEMBE Pierre  Parc National Conkouati Douli  
17 MACKITA Jean Pierre Rufins  CONADEC  
18 OPIAPA Willy Vincent  MPSIR 
19 ONDONGO LARONDA F.  Ministère de l’Economie Forestière/ Stagiaire  
20 MALONGA Richard  WCS-Congo  
21 GOULOU Aimé Jean Blanchard  Ministère de l’Economie Forestière 
22 SITA Dieudonné  Ministère de l’Economie Forestière-Direction 

des Forêts 
23 NSIETE Jacques Ministère de l’Economie Forestière-DDEFs  
24 OKANDZA Roger Cyriaque  Ministère de l’Economie Forestière 
25 GUELELE KOUENE KINTONO 

Arsene R.  
Association Congolaise pour l’Education des 
Adultes 

26 NING-BALA Letycia  Ministère de l’Economie Forestière 
27 NDEDI MALONDA Maurice  CNCU  
28 MABIMAME Blaise  DGTH 
29 NGANONGO Jean Bosco  Ministère de l’Economie Forestière 
30 MOUKISSI Marcel  Ministère de l’Economie Forestière 
31 MBETE Roger-Albert  Ministère de l’Economie Forestière 
32 MALANDA Noël  Ministère de l’Economie Forestière /DFAP 
33 OKEMBA APENDI Paule Patricia  Ministère du Tourisme et de l’Environnement 
34 OLOUENGUE Rolland  Ministère du Tourisme et de l’Environnement 
35 MOSSA-AKETA David  Ministère du Tourisme et de l’Environnement 
36 NDOMBI Christian UNESCO-Yaoundé  
37 KAMPE Jean Pierre  Institut de Recherche Forestière  
38 PASSDI Paulin  Association Congolaise pour l’Education des 

Adultes 
39 ICKONGA Christiane Estelle Ministère de l’Economie Forestière 
40 LOUMETO Joël Ministère de l’Economie Forestière 
41 PIAL Annie-Claude  UNESCO-Yaoundé  
42 MOVANGA Guy Fréderic MEF-Direction des forêts (DGEF)  
43 MAKITA Emile  Ministère du Tourisme  
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Annexe 3: Cartes sélectionnées 

Carte 1: Les écorégions du bassin du Congo 

 
Source: The Global Forest Atlas, Yale School of Forestry & Environmental Studies 

(basé sur Olson et al., 2001 et d'autres sources) 

 

Carte 2: PNOK, PNNP et le Sanctuaire de Gorilles Lossi dans le “Paysage Tri-
national Dja-Odzala-Minkébé” (TRIDOM) 

 
Source: MEF  
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Carte 3: Types de végétation simplifiésdu PNOK et du Sanctuaire de Gorilles 
Lossi 

 
Source: OFAC, https://www.observatoire-comifac.net/ 

  

https://www.observatoire-comifac.net/
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Carte 4: Aperçu simplifié des concessions forestières en relation avec le PNOK et 
le Sanctuaire de Gorilles Lossi 
 

 

 

 
Source: https://cog.forest-atlas.org 

 

Carte 5: Aperçu schématique des permis miniers, de l'exploitation forestière et 
des concessions de palmiers à huile en relation avec le PNOK et le le Sanctuaire 
de Gorilles Lossi 

 
Source: Plan d’Action National pour L’Eléphant (PANE) 2019 – 2028 

  

https://cog.forest-atlas.org/
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Annexe 4: Termes de référence 
 
I. Contexte 
La Convention de 1972 adoptée par les Etats membres de l’UNESCO les engage à préserver le 
patrimoine culturel et naturel situé sur leur territoire en mettant en œuvre des politiques 
d'identification, de protection, de conservation, de mise en valeur et de transmission aux 
générations futures. Elle institue une Liste du patrimoine mondial sur laquelle sont inscrits chaque 
année des biens représentant la diversité des cultures et de la biodiversité dans le monde. Pour 
figurer sur cette Liste, les sites naturels doivent avoir une « valeur universelle exceptionnelle » 
telle qu'elle satisfait à au moins un des dix critères définis dans les Orientations devant guider la 
mise en œuvre de la Convention du patrimoine mondial, faire preuve d'intégrité, être gérés dans 
une option de protection et de conservation. Les propositions d’inscription sur la Liste du 
patrimoine mondial ne sont examinées que si le bien proposé figure déjà sur la liste indicative de 
l’État partie.  

Le parc national d'Odzala-Kokoua est à cheval sur les départements de la Cuvette-Ouest et de la 
Sangha avec une superficie de 1 354 600 ha. C’est une vaste étendue de forêt primaire, 
dernières poches d’écosystèmes intacts capables de supporter des populations viables de 
grands mammifères tels : le Gorille, l’Eléphant, le Buffle, le Bongo, l’Hyène tachetée et 
l’Hippopotame. C’est donc une aire protégée importante pour la protection de la biodiversité du 
bassin du Congo. Ce parc est inscrit sur la liste indicative du patrimoine mondial de la république 
du Congo depuis 2008 mais continue cependant à faire face à de nombreuses pressions : le 
braconnage favorisé par la circulation des armes de guerre, les projets de développement, 
notamment la construction de routes par les entreprises riveraines, l’afflux des populations 
attirées par l’installation des miniers et forestiers,  la conversion de l’utilisation des terres pour 
l’agriculture itinérante sur brulis et l’exploitation minière artisanale et enfin la modification de 
l’habitat causée par les plantes envahissantes (Mimosa pigra). 

Face à cette tendance à la dégradation observée dans le parc national d'Odzala-Kokoua, le 
projet CAWHFI (initiative pour le Patrimoine mondial forestier d’Afrique centrale) qui est dans sa 
deuxième phase de mise en œuvre prévoit la réalisation d’une étude de valeur universelle 
exceptionnelle, préalable à l’élaboration d’une proposition d'inscription de cette aire protégée et 
de son inclusion dans la TNS. 

II. Objectifs de la mission 
Dans le cadre du projet CAWHFI mis en œuvre par l’UNESCO, le consultant national appuera le 
consultant international indentifié, chargé de conduire l’étude de la valeur universelle 
exceptionnelle du parc national d'Odzala-Kokoua et de proposer un chronogramme d’activités 
pour l’élaboration d’une proposition d'inscription sur la Liste du patrimoine mondial.  

III. Tâches de la mission  
1. effectuer une mission dans le parc national d'Odzala-Kokoua ; 
2. identifier les critères pertinents en vue d’une proposition d’inscription du site ; 
3. évaluer l’état d’intégrité du site; 
4. définir son état de protection et de gestion ; 
5. décrire toutes les pressions et menaces qui pèsent sur la faune et les habitats du parc ; 
6. analyser tous les projets de développement autour et à l’intérieur du parc qui auraient un 

impact direct ses écosystémes 
7. élaborer une analyse comparative du site avec des sites similaires ; 
8. proposer un chronogramme des activités à mener pour la constitution du dossier 

d’inscription ; 
9. rédiger un rapport mettant en exergue les éléments définis plus haut ;  
10. soumettre à date, le draft du rapport à l’UNESCO ;  
11. déposer au terme du contrat, le rapport final après intégration des recommandations 

formulées au cours de l’atelier national de validation de l’étude de la VUE d’Odzala-
Kokoua.  
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Annexe 5: Le PNOK sur la Liste indicative 
 
Source: https://whc.unesco.org/en/tentativelists/5376/ 

Parc national d’Odzala-Kokoua, Republic of the Congo 
Date of Submission: 12/06/2008 
Criteria: (ix)(x) 
Category: Natural  
Submitted by: Ministère de la Culture et des Arts  
State, Province or Region: Départements de Sangha et Cuvette-Ouest 
Ref.: 5376 

Description 
Le Parc National d’Odzala-Kokoua a été créé par décret présidentiel n° 2001-221 du 
10/mai/2001. Il couvre une superficie de 1.354.600 hectares et est situé à cheval sur les 
Départements de la Cuvette-Ouest et de la Sangha. Il est limité au sud par une route orientée 
géographiquement à 58° joignant le village Ebana (0°09’10’’N – 14°52’50’’E) au village Epoma 
(00° 28’40’’N - 15° 21’ 00’’) sur l’axe Makoua Ouesso. A l’Est par la route Makoua-Ouesso du 
village Epoma (00° 28’40’’N - 15° 21’ 00’’) au village Zalangoye (00°48’40’ N - 15°22’50’’ E) ; puis 
de ce village, la ligne de partage des eaux entre les bassins versants de la rivière mambili et la 
Lengoué jusqu’au point d’intersection (1°07’20’’ -15°19’40’’ E). Au Nord par la route Ouesso-
Sembé du point (1°35’20’’N - 15°19’40’’E) jusqu’au village Bessié (1°07’20’’N - 14°41’30’’E); A 
l’Ouest du village Bessié (1°07’20’’N - 14°41’30’’E), la ligne de partage des eaux entre les 
bassins versants de la rivière Koudou et Sembé jusqu’à la source de la Djoua (1°24’00’’ N 
14°25’30’’E), puis le cours d’eau de cette rivière jusqu’à la frontière internationale du Gabon 
(1°18’00’’N - 14°18’30’’E) avec le Congo ; ensuite la frontière du Gabon jusqu’à la source de la 
Sozé (0°47’00’’N - 14°27’00’’ E) ; puis le cours d’eau de Sozé-Okanya jusqu’à la confluence avec 
Lekoli (0°33’50’’N - 14°33’10’’E) ; enfin le cours de la Lekoli jusqu’àu village Mbandza (0°34’10’’ N 
- 14°39’30’’E) de ce village, la route Mbandza-Mbomo-Itoumbi jusqu’au village Ebana (0°09’10’’N 
- 14°52’50’’E). 

Le Parc dispose d’une équipe de gestion placée sous le contrôle d’un Directeur National, d’un 
Conservateur et trois Conservateurs Adjoints.  Il y a 93 agents dont 59 écogardes sont en activité 
sur le site. La Direction du Parc bénéficie d’une assistance technique et financière de plusieurs 
partenaires notamment l’Union Européenne à travers le programme ECOFAC, WCS et WWF. Le 
site fait partie du complexe transfrontalier Dja-Odzala-Minkébé (TRIDOM). Un Pré-Plan 
d’aménagement est disponible et sera finalisé courant la première année d’ECOFAC IV. 

La forêt du Parc National d’Odzala entourée par cinq unités forestières d’amenagement (UFA) 
garde son originalité propice aux études, témoins des grands changements en zone forestière. 
Elle est également parsemée des clairières ou bois qui sont des unités écologiques d’une valeur 
exceptionnelle pour la survie de la grande faune de forêt. On note également la présence de sites 
archéologiques dont la saline de Mboko. Le Parc abrite les espèces emblématiques de la 
l’Afrique forestière à savoir: Gorilles (Gorilla gorilla gorilla), Bongo (Tragelaphus euryceros), 
chimpanzés (Pan troglodytes), Eléphants (Loxodonta africana) etc.  La forêt du parc, de type 
semi sempervirente est représentée par: la forêt primaire mixte de terre ferme à canopée fermée, 
forêts à maranthacées, la forêt à lianes, la forêt mono dominante à Limbali (Gilbertiondendro 
derewrei), la forêt inondée, la forêt marécageuse, la mosaïque forêt-savane et les salines. 

Justification de la Valeur Universelle Exceptionnelle 
La présence des grandes formations végétales à marantacées exprime la disparition des vieux 
arbres suite au vieillissement de la forêt (climax). Il s’agit là d’un processus écologique et 
biologique naturel qui n’est observé que dans la seule zone du Parc d’Odzala. Ces étendues de 
marantacées deviennent ainsi des habitats de prédilection des grands mammifères menacés 
d’extinction tels que les gorilles (Gorilla gorilla) et les éléphants (Loxodonta africana). Un autre 
processus écologique remarquable observé dans ce Parc est la colonisation progressive de 
certaines zones de savanes par la forêt, ce qui serait dû à un manque d’aménagement des 
pâturages, en vue de permettre leur renouvellement. Le Parc National d’Odzala contient une 

https://whc.unesco.org/en/tentativelists/5376/
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mosaïque forêt – savane dans laquelle on retrouve plusieurs clairières et des salines naturelles. 
Tous ces habitats sont à l’état naturel et n’ont jamais subi de modifications dues aux actions 
anthropiques. Les grandes salines naturelles constituent d’importants points de concentration et 
d’alimentation pour la faune sauvage. Les forêts denses à sous-bois de marantacées sont des 
habitats de prédilection des gorilles de plaine et des éléphants, deux espèces menacées 
d’extinction. 

Déclarations d’authenticité et/ou d’intégrité 
Ce Parc dans ses limites actuelles, abrite toujours une faune très riche dont des éléphants, des 
gorilles de plaine, des buffles (Syncerus caffer nanus), et des hyènes tachetées (Crocuta 
crocuta). Tous les écosystèmes qui le caractérisent (saline, forêt, savane) demeurent intacts. 
Tout comme le Parc de Nouabalé Ndoki, la périphérie du Parc d‘Odzala fait l’objet d’un 
aménagement durable avec des exploitants forestiers (le processus de certification FSC en cours 
d’élaboration) qui assure l’intégrité du Parc. Toutefois, la pression urbaine due à la proximité des 
centres urbains tels que Mbomo, Etoumbi, Makoua, Ouesso et le foyer du virus ébola constituent 
les principales menaces du site. Il convient de noter que les épidémies d’ebola ont pris fin depuis 
avril 2004 et plus aucun foyer de ce virus n’a été observé dans la zone. Un dispositif de suivi et 
de surveillance épidémiologique et d’alerte a été mis en place avec le concours de WCS à 
travers le programme FIELD VET, le Ministère de la Santé et l’OMS. 

Comparaison avec des biens similaires 
En comparaison avec d’autres aires protégées similaires faisant partie des listes indicatives du 
Cameroun notamment le Parc National de Lobéké et la Réserve de Biosphère du Dja, le Parc 
National d’Odzala a l’avantage d’avoir une mosaïque de forêts et de savanes qui n’ont jamais 
connu de modifications suite aux actions anthropiques, et contient la dernière population de lions 
qui existent en zone forestière. Le Parc National de la Lopé au Gabon dispose d’habitats 
semblables à ceux du Parc National d’Odzala-Kokoua (PNOK), mais ne constitue 
malheureusement pas un écosystème intact et ne dispose pas de lions (espèce très menacée 
d’extinction dans la zone forestière). Dans le Parc d’Odzala-Kokoua on note la présence de plus 
d’une centaine de clairières et de salines naturelles qui sont des sources d’apport en minéraux 
pour les animaux et même à une certaine époque, les ancêtres et les habitants de cette zone 
s’approvisionnaient en sel à ces endroits. La présence de l’hyène tachetée (Crocuta crocuta) et 
du lion (Panthera leo) dans le bloc forestier de cette partie du bassin du congo, n’est connu que 
dans le Parc National d’Odzala-Kokoua et nulle part ailleurs.  
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Annexe 6: Décision du Comité CONF 203 VIII.A.3 (1995) 

Source: Centre du patrimoine mondial, voir https://whc.unesco.org/fr/decisions/3074/ 
 
Différée : Parc national d'Odzala (et annexes) 692, Congo 
Le Comité a examiné la question de savoir si le site a seulement une importance nationale ou s'il 
possède des caractéristiques distinctives de valeur universelle exceptionnelle. 
 
Après un débat au cours duquel les Délégués du Niger, du Bénin, de France et d'Allemagne sont 
intervenus, le Comité a décidé de différer l'examen de la proposition d'inscription du site et 
d'encourager les autorités nationales à étudier le site conjointement au Parc national de Ndoki 
situé à sa limite septentrionale comme site potentiel de proposition d'inscription et il a convenu 
d'inviter l'Etat partie à demander une assistance préparatoire à cet effet. Le Comité a pris note 
des remarques de l'UICN concernant l'intérêt de la région de Ndoki par rapport à la Convention. Il 
a par ailleurs indiqué que la population humaine vivant dans un site ne doit pas être considérée 
comme étant incompatible à une inscription sur la Liste du patrimoine mondial. 

 

Annexs 7: Comparative analysis Sangha Trinational (TNS) 

Source: dossier de nomination (États parties du Cameroun, de la République 
centrafricaine et de la République du Congo) 
 
Le Parc National d’Odzala-Kokoua (http://whc.unesco.org/fr/listesindicatives/5376/), au sud du 
TNS en République du Congo, se trouve dans le paysage écologique du Tri-National de Dja-
Odzala-Minkébé (TRIDOM). Ce site est apparemment le plus similaire au TNS par rapport à la 
diversité de ces habitats, leur état naturel, la composition et l’état de la faune. Ce site et le TNS 
offrent une bonne représentation de la forêt et autres habitats de basse altitude de la région. 
Donc, les deux sites ont une diversité similaire des forêts terrestres et inondées ainsi des 
clairières diverses. L’influence de ces clairières sur la faune est généralement comparable dans 
les deux sites mais ces habitats sont plus nombreux et divers au TNS. Deux types de bai, par 
exemple sont connus au TNS et nulle part ailleurs. Les deux aires protégées abritent des vielles 
forêts structurellement diversifiées. Ces vielles forêts, en combinaison avec la diversité générale 
des habitats, offrent des nombreuses ‘micro-niches’ qui contribuent au maintien des processus 
écologiques. Cependant, l’Odzala-Kokoua est différentié par une plus forte présence de forêt à 
Marantaceae ainsi que par une mosaïque plus importante des zones de savane (Dowsett-
Lemaire, 1995; Maisels, 1996; Maisels et al., 1996). Une autre différence entre les deux sites 
concerne la dynamique entre la forêt et la savane. La forêt d’Odzala-Kokoua recolonize 
progressivement certaines zones de la savane avec pour conséquence un changement éventuel 
de la distribution et l’abondance de ces deux habitats majeurs (Brougière et al., 2000; Kouka, 
2004). En contraste, les relations spatiales entre les clairières et la forêt fermée au TNS semblent 
être stable, probablement à cause de la forte influence de son réseau hydrographique.  

https://whc.unesco.org/fr/decisions/3074/
http://whc.unesco.org/fr/listesindicatives/5376/
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Annexe 8: Documentation photographique 

 
Photo 1: Vue aérienne montrant la mosaïque paysagère caractéristique du sud du parc 
national: cours d'eau, savane, forêt et une clairière naturelle (bai) à droite montrant des 
signes d'activité intense de la faune. ©UNESCO/Tilman Jaeger. 

 

 
Photo 2: De vastes forêts de marantacées presque impénétrables s'étendent à travers 
de grandes étendues du parc national d'Odzala-Kokoua. Ce sont des forêts tropicales à 
canopée ouverte et à sous-bois dense dominé par une ou plusieurs espèces de la famille 
des marantacées. ©UNESCO/Tilman Jaeger. 



 49 

 
Photo 3: Les vastes forêts pluviales sans routes du sud du parc national sont traversées 
par d'innombrables cours d'eau. ©UNESCO/Tilman Jaeger. 

 

 
Photo 4: Vue aérienne d'une vaste clairière ou bai fréquentée par un grand nombre de 
mammifères et d'oiseaux. ©UNESCO/Tilman Jaeger. 
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Photo 5: Une petite rivière à proximité d’une clairière naturelle ou d’un bai offrant des 
possibilités exceptionnelles d’observation de la faune. ©UNESCO/Tilman Jaeger. 

 

 
Photo 6: Vue aérienne du camp de tourisme de Mboko de la Congo Conservation 
Company. ©UNESCO/Tilman Jaeger. 
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Photo 7: Extraction d'or à proximité d'un chemin forestier au sud du parc national Odzala-
Kokoua. ©UNESCO/Tilman Jaeger. 

 

 
Photo 8: Photo de groupe à l'occasion de l'atelier tenu à Brazzaville les 8 et 9 août 2018 et 
dédié à une éventuelle proposition d'inscription au patrimoine mondial du parc national 
d'Odzala-Kokoua. Photo: MEF. 


